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pour faire suite à une proposition issue d’un débat 

au sein du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe

des normes existantes du Conseil de l’Europe relatives aux principes de liberté de 

pensée, de conscience et de religion et des liens avec d’autres droits contenus dans la Convention 

européenne des droits de l’homme, ainsi que de la jur

l’homme interprétant ces droits. Les normes juridiques énoncées dans la Convention européenne des 

droits de l’homme sont complétées par celles contenues dans les autres traités du Conseil de l’Europe. 

iennent s’ajouter les recommandations et lignes directrices adoptées par d’autres organes du 

Conseil de l’Europe

l’ensemble de normes du Conseil de l’Europe

souligner le rôle complémentaire des différents organes du Conseil de l’Europe. La compilation est 

La compilation a été préparée par le Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) 

ravaux sur la protection et la promotion des droits de l’homme dans les sociétés 

incluent également l’élaboration de lignes directrice

aux Etats membres sur la mise en œuvre effective des normes applicables dans ce domaine. Pour la 

e de rédaction sur les droits de l’homme dans les sociétés culturellement 

, qui s’est réuni deux fois en 2014 dans sa composition restreinte

l’Europe

Les travaux du Conseil de l’Europe s’appuient sur les valeurs universelles des droits de 

l’homme, de la démocratie et de l’état de droit contenues dans la Déclaration universelle des droits de 

l’homme des Nations Unies ainsi que dans les traités, recommandations et lignes directrices élaborés 

l’homme (ci

leurs liens avec d’autres droits 

la liberté d’expression et la liberté d’association.

Dès le premier Sommet du Conseil de l’Europe tenu à Vienne en 1993, peu après 

l’élargissement de l’Organisation, les chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres ont reconnu 

Commissaire aux droits de l’homme et la Comm

Voir document SG(2014)1 Final. Rapport du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe sur la situation de la démocratie, des dr

l’homme et de l’état de droit en Europe, Résumé, «
d’un grand nombre d’Etats membres sont contenues dans le document CDDH

les droits de l’homme dans les sociétés culturellement diverses

e tchèque, de Finlande, de France, de Grèce, du Portugal, de Turquie et d’Ukraine.

de la Fédération de Russie, d’Espagne, de Turquie et d’Ukraine.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
signature des Etats membres du Conseil de l’Europe le 4

l’ensemble des 47 Etats membres du Conseil de l’Europe, la ratification étant une condition préalable à l’adhésion à l’Organisation. Elle 

n’est pas ouverte à la signature des Etats non membres. L’adhésion de l’Union européenne (dont les 28
l’Europe) à la Convention est en cours d’examen.



des minorités nationales et la lutte contre le racisme, la xénophobie et l’antisémitisme 

créer un sentiment d’insécurité si

l’exigence d’impartialité n’était pas respectée. C’est pourquoi il a été décidé d’élaborer une 

de lutte contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intoléranc

européenne contre le racisme et l’intolérance

l’Europe tenu à Varsovie en 2005, les chefs d’Etat et de gouvernement ont à nouveau condamné avec 

fermeté toutes formes d’intolé

et la religion, y compris l’antisémitisme et l’islamophobie. 

Depuis le Sommet de Varsovie, la gestion démocratique de la diversité culturelle de l’Europe 

g des préoccupations politiques de l’Organisation, l’objectif étant de prévenir les 

conflits et d’assurer l’intégration et la cohésion sociale. Le Conseil de l’Europe a ainsi lancé en 2008 

Vivre ensemble dans l’égale dignité

interreligieux. C’est dans ce cadre que se tiennent chaque année les «

» sous l’égide du Comité des Ministres, avec des représentants des 

ainsi que d’autres acteurs de la société civile

En vue de promouvoir le dialogue interculturel, le Conseil de l’Europe a 

l’éd

recommandations de bonnes pratiques en matière d’éducation interculturelle.

’Europe œuvre à la mise au point de réponses communes au développement 

des nouvelles technologies de l’information, en se fondant sur les normes et valeurs qui sont les 

en veillant à assurer un équilibre adéquat entre le droit à l’information

démocratiques. C’est pour cette raison que le Conseil de l’Europe a lancé en 2012 une campagne à 

l’intention des jeunes sur le thème de la lutte contre le discours de haine en ligne

l’Europe le 10

l’Islande et le Luxembourg l’ont signée, mais pas encore ratifiée (voir ci

Les travaux de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) couvrent l’ensemble des Etats 

l’Europe. Voir également ci

Ces rencontres se fondent sur l’attachement des participants aux valeurs fondamentales du Conseil de l’Europe, ainsi que sur 

d’engager un dialogue ouvert et transparent. Pour plus

L’actuel Programme des Cités interculturelles aide les villes à analyser leurs politiques à travers un prisme interculturel e

médias, cette campagne s’articulait autour de trois grands objectifs
; produire et diffuser de l’information selon une approche novatrice et inclusive.

2015 du Conseil de l’Europe intitulée «

notamment ses manifestations en ligne, et à œuvrer à une meilleure intégration de l’éducation à Internet dans les programmes 
ce soit dans le cadre de l’enseignement en général ou de l’éducation à la citoyenneté 



En 2011, un Groupe d’éminentes personnalités établi sur proposition du Secrétaire Général du 

Conseil de l’ –

dans l’Europe du XXI

Conseil de l’Europe, parmi lesquelles la montée de l’intolérance e

parallèles, l’extrémisme islamiste, la perte de libertés démocratiques et le risque de conflit entre la 

liberté de religion et la liberté d’expression. Les principes directeurs énumérés au début de la 

En 2014, le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe a présenté au Comité des Ministres un 

e l’homme et 

de l’état de droit en Europe, fondée sur les conclusions des mécanismes de suivi du Conseil de 

l’Europe la montée des cas graves de violations des droits de l’homme sur l’ensemble 

attire l’attention sur le fait que la religion sert 

L’application efficace des normes du Conseil de l’Europe au niveau na

essentielle pour garantir le respect effectif des droits de l’homme et réaliser une plus grande unité entre 

ses Etats membres. Les activités d’éducation, de formation et de sensibilisation des professionnels du 

droit constituent l’un des piliers de l’action systématique en faveur de la mise en œuvre des droits de 

l’homme. La formation permet par exemple aux agents et responsables du système policier et 

judiciaire d’acquérir une meilleure connaissance de la Convention européenne des droits de l’homme. 

C’est pourquoi le Conseil de l’Europe a élaboré des programmes de soutien spécifiques pour la 

formation aux normes des droits de l’homme dans ses Etats membres

des différents organes compétents du Conseil de l’Europe 

Pour réaliser une plus grande unité entre ses Etats membres, le Conseil de l’Europe a produit 

l’homme, de la démocratie et de l’état de droit. Ces 

organes qui fonctionnent de manière complémentaire au sein de l’Organisation. Les instruments 

qui est l’organe décisionnaire du Conseil de 

l’Europe, composé des ministres des Affaires étrangères des Etats membres ou de leurs représentants 

L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE), est l’organe délibérant de 

l’Organisation

l’Europe. Bien que 

sont une source d’inspiration et de conseils

ont donc souvent été à l’origine de l’adoption de nouveaux instruments 

– Final: Situation de la démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit en Europe, rapport établi par le 

Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, Thorbjørn Jagland, présenté à la 124
». L’introduction du rapport mentionne 

par exemple la liberté d’expression et la liberté de religion.
Par exemple, le Programme européen de formation aux droits de l’homme pour les profession

38 de l’Assemblée sur « les droits de l’homme et les libertés fondamentales

des Ministres à rédiger la Convention européenne des droits de l’homme. Voir également la
(1993) relative à un protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme sur 



Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe

Pour assurer la mise en œuvre effective de ses normes en matière de droits de l’homme, le 

Conseil de l’Europe a mis en place des mécanismes spécifiques chargés de suivre le respect, par les 

our européenne des droits de l’

Convention européenne des droits de l’homme

supervision de l’exécution des arrêts de la Cour est assurée par le Comité des Ministre

– l’examen par la Cour de la recevabilité

l’exécution des arrêts de la Cour par le Comité des Ministre –

la situation des droits de l’homme dans les Etats membres

l’ancienne Commission européenne des droits de l’homme)

du contenu de l’article

l’importance centrale des convictions religieuses et philosophiques dans les sociétés européennes et 

–

–

est chargé de suivre la mise en œuvre 

énoncés dans cette convention, par le biais d’un mécanisme 

) relative au droit à l’objection de conscience et la 
(2006) sur les droits de l’homme des membres des forces armées (voir ci

diversité par l’éducation interculturelle et les 

; la Résolution 318 (2010) sur l’intégration culturelle des femmes musulmanes dans les 

La Cour se prononce dans un premier temps sur la recevabilité d’une requête. 
Pour l’examen des affaires portées devant elle, la Cour siège en formations de juge unique, en comités de trois juges, en Cha

Outre les mesures individuelles visant à effacer les conséquences des violations subies par le requérant, l’Etat défendeur de

A la suite de l’entrée en vigueur du Protocole n° 11 améliorant l’efficacité de la Convention en établissant une Cour unique, la 

sion européenne des droits de l’homme a été dissoute en 1998.

Plus récemment, la Cour a été saisie d’un nombre croissant d’affaires clés portant sur des questions très diverses parmi lesq

symboles et de vêtements religieux, l’objection de conscience au service militaire et le droit des parents d’assurer l’éducation de leurs enfants 

A l’égard des

République tchèque, la Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Ital

l’Autriche, mark, la Hongrie, la Slovaquie et la Slovénie l’ont signé mais pas encore ratifié. 



sur l’établissement de rapports par les Etats

rimination, elle porte également sur d’autres principes de droits de l’homme 

D’autres organes non judiciaires du Conseil de l’Europe examinent dans leurs travaux divers 

rté de pensée, de conscience et de religion et leurs liens avec d’autres 

droits énoncés dans la Convention, notamment la liberté d’expression. La 

contre le racisme et l’intolérance (ECRI)

raciale, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance à la lumière de la Convention européenne des 

droits de l’homme, ses protocoles additionnels et la jurisprudence y relative

Commissaire aux droits de l’homme

sur la protection des droits de l’homme et la prévention des violations de ces droits

l’organe du Conseil de l’Europe spécialisé dans les q

mission est d’apporter aux Etats des conseils sous la forme d’avis juridiques sur des projets de loi ou 

de conscience et de religion et d’autres droits connexes parmi lesquels la liberté d’association ou la 

liberté d’expression

tres. C’est ce 

après 3.C.ii. Le commentaire thématique du Comité consultatif relatif à l’éducation est particulièrement intéressant en ce qu

droit des parents à assurer l’éducation de leurs enfants conformément à leurs convictions

(2002)8 du Comité des Ministres relative au statut de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance. L’ECRI 

langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique. S’appuyant sur son travail de suivi des pays, l’ECRI a élaboré une série 
de Recommandations de politique générale (RPG) adressées à l’ensemble des Etats membres, qui donnent des orientations pour l’

5 sur la lutte contre l’intolérance et les discriminations envers les musulmans, la RPG n°
racistes, xénophobes et antisémites par l’internet, la RPG n°

9 sur la lutte contre l’antisémitisme (voir ci

7 de l’ECRI sur la législation nationale pour lutter contre le racisme 
qu’un motif tel que [...] la religion [...] justifie le mépri

personne ou un groupe de personnes ou l’idée de supériorité d’une personne ou d’un groupe de personnes

1999 à la suite d’une décision prise au deuxième Sommet du 

Conseil de l’Europe tenu à Strasbourg en 1997 pour promouvoir l’éducation et la sensibilisation aux droits de l’homme. Les activités de cette 

institution s’articulent autour de trois grands axes étroitement liés

; les rapports thématiques et conseils sur la mise en œuvre systématique des droits de l’homme et les activités de sensibilis

Par exemple, sur le port de vêtements religieux dans l’espace public, l’objection de conscience au service militaire et les préjugés à l’égard 

du Conseil de l’Europe. Elle vise la mise en conformité des structures juridiques et institutionnelles avec les normes europé

ocratie, des droits de l’homme et l’état de droit, et contribue à la diffusion et à la consolidation d’un patrimoine 

; on citera en particulier les Lignes directrices visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions religieus



La Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que, telle que la protège l’article

ésente l’une des assises d’une «

les plus essentiels de l’identité des croyants et de leur conception de la vie, mais elle est aussi un bien 

–

–

l’expression de 

aspect du droit énoncé au premier paragraphe de l’article n’importe 

Toutefois, comme le dit ensuite l’article

l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites (voir ci

paroles et en actes, se trouve lié à l’existence de convictions religieuses

La Cour a rappelé que pluralisme, tolérance et esprit d’ouverture caractérisent une société 

. Bien qu’il faille parfois subordonner les intérêts d’individus à ceux d’un groupe, la 

démocratie ne se ramène pas à la suprématie constante de l’opinion d’une majorité mais commande un 

équilibre qui assure aux minorités un juste traitement et qui évite tout abus d’une position dominante

considère qu’une interaction harmonieuse entre personnes et groupes a

diversité culturelle doit être vue comme un facteur non de division, mais d’enrichissement. Une 

société pluraliste et véritablement démocratique doit non seulement respecter l’identité ethnique, 

également créer des conditions propres à permettre d’exprimer, de préserver et de développer cette 

gieuse qu’il ne peut y 

mutuel ne sert pas qu’à prévenir les tensions et les conflits

aussi la liberté de croyance et de religion, l’une des pierres angulaires de toutes les normes en matière 

de droits de l’homme. Ce droit doit donc s’appliquer sans discrimination aucune à l’encontre d’une 

religion, d’une croyance ou des personnes sans religion

Leyla Şahin c.

Leyla Şahin c.

Leyla Şahin c.

g, ancien Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, point de vue sur les «



Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion énoncé à l’a

interne, c’est dire la liberté d’avoir une religion ou des convictions et d’en changer, ce droit est 

absolu et ne peut faire l’objet d’aucune restriction . En revanche, dans sa dimension externe, c’est

public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement d

n’est pas absolu et peut faire l’objet de restrictions, mais uniquement dans les circonstances bien 

déterminées énoncées à l’article

sein d’une même population, il peut se révéler nécessaire d’assortir la liberté de pensée, de conscience 

L’article

nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la 

ertés d’autrui

jurisprudence, la Cour applique généralement les trois critères suivants lors de l’examen des griefs 

prévisible, c’est dire énoncée avec assez de précision pour permettre à l’individu – en s’entourant au 

–

garantis par la Convention. Lorsqu’il s’agit de questions touchant aux droits fondamentaux, la loi irait 

à l’encontre de la prééminence du droit, l’un des principes fondamentaux d’u

consacrés par la Convention, si le pouvoir d’appréciation accordé à l’exécutif ne connaissait pas de 

limite. En conséquence, elle doit définir l’étendue et les modalités d’exercice d’un tel pouvoir avec 

L’ingérence 

, de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou des droits et libertés d’autrui

(il est inadmissible d’adopter une législation imposant la déclaration non volontaire des croyances 
120 (l’intention de voter pour un parti donné est essentiellement 

une démarche intellectuelle intervenant dans le for intérieur de l’électeur et son existence ne peut être ni prouvée ni réfutée tant qu’elle ne

s’est pas manifestée par l’acte consistant à voter)

Leyla Şahin
» en tant qu’élément de la « protection des droits et libertés d’autrui



conformément à l’article ur a rappelé que l’énumération des exceptions à la 

l’article

d’être rattaché à l’un de ceux que cette disposition énumère La pratique de la Cour est d’être plutôt 

succincte lorsqu’elle vérifie l’existence d’u

dans l’intérêt 

libertés d’autrui » ne suffit pas. La restriction doit en outre être nécessaire, en ce sens que l’intérêt 

manifestations religieuses et protègent ainsi une gamme plus large d’activités religieuses

t d’une marge d’appréciation certaine mais pas illimitée (

C’est au de

, ce qu’elle fait

si l’ingérence correspond à un «

. La Cour a noté à cette occasion que l’adjectif « n’a pas non plus la 

Pour délimiter l’ampleur de la marge d’appréciation en l’espèce, la Cour doit tenir compte de 

l’enjeu, par exemple la nécessité de maintenir un véritable pluralisme religieux, inhérent à la notion de 

r nécessaire de protéger les convictions religieuses des fidèles contre l’expression d’attaques 

Dans l’exercice de son pouvoir de contrôle, 

la Cour doit considérer l’ingérence litigieuse sur la base de l’ensemble du dossier

En vertu de l’article 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, les Etats 

négative de s’abstenir de toute ingérence dans les droits ainsi garantis. Cette obligation négative 

transparaît, par exemple, dans la formulation de l’article

de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles […]

l’interdiction générale du port du voile intégral dans l’espace public

Leyla Şahin c.

loi sur les associations caritatives de la République d’Arménie, §



L’obligation générale de reconnaissance de ces droits ne se limite

qu’ils s’abstiennent de porter atteinte aux droits protégés : elle peut aussi leur imposer d’agir. Les 

elle l’idée de l’existence « d’oblig

l’Etat de prendre certaines mesures en vue de protéger les droits des individus

l’obligation faite aux pouvoirs publics de veiller à l’existence de la liberté de religion et de conviction 

dessus 2.i). Il n’est donc pas 

toujours évident de déterminer s’il existe une obligation positive 

ou la religion. De manière plus générale, lorsqu’elle se prononce sur la présence ou non d’une 

obligation positive, la Cour de Strasbourg s’emploie à 

entre l’intérêt général et les intérêts de l’individu ou des individus concernés

v. Nécessité d’un équilibre entre les droits

La liberté de pensée, de conscience et de religion telle que garantie à l’article

liée à d’autres droits énoncés dans la Convention, en particulier la liberté d’expression 

liberté de réunion et d’association (article

2.iii). Bien qu’ils soient complémentaires, leur exercice peut quelquefois faire entrer en jeu des 

, l’Etat devra procéder à une mise en balance des droits 

balance fait l’objet d’un contrôle de la Cour à l’aune du principe de proportionnalité. L’interpréta

ci de l’article

Dans le cas d’attaques contre des croyances religieuses, les intérêts contradictoires en présence 

t d’une part, le droit du requérant de communiquer au public ses idées sur la doctrine religieuse et 

d’autre part, le droit d’autres personnes au respect de leur liberté de pensée, de conscience et de 

. L’une des questions qui peut se poser à cet 

pouvoirs publics peuvent porter atteinte à la liberté d’expression pour protéger la sensibilité religieuse 

des adeptes d’une confession donnée en empêchant ou en sanctionnant la diffusion de matériel 

. D’un côté, il ne faut pas oublier que la liberté d’expression garantie par 

une telle obligation et son respect peut exiger qu’ils assurent une médiation Cha’are Shalom Ve Tsedek c.

également attendre de l’Etat qu’il prenne des dispositions pour permettre aux adeptes d’une religion de 

denrées alimentaires plutôt qu’à des installations destinées à leur préparation rituelle)

d’une religion contre toute agression fondée sur des motifs religieux et, lorsque de telles agressions surviennent, prendre l

ver les éléments de preuve, étudier l’ensemble des moyens concrets de découvrir 

d’un acte de 

Déclaration du Comité des Ministres sur les droits de l’homme dans des sociétés culturellement diverses, adoptée le 1

contradictoires tenant à l’exercice de deux libertés fondamentales garanties : d’une part, le droit, pour [le requérant], de 

de ces idées, et, d’autre part, le droit d’autr

qu’il est garanti à l’article té violé par des représentations provocatrices d’objets de vénération religieuse



l’article

maintien d’une société pluraliste exige que les adeptes d’une confession acceptent simultanément que 

leurs convictions puissent faire l’objet de critiques et que les idées qui contestent directement leurs 

D’un autre côté, quiconque exerce son droit à la liberté d’expression en 

vertu de l’article 10 a également des devoirs et des responsabilités, parmi lesquels l’obligation 

d’assurer la jouissance paisible des droits d’autrui, par exemple ceux garantis à l’article

Il existe également un risque de conflit entre la liberté d’expression et l’interdiction de toute 

forme de discrimination. Dans les cas où l’exercice de la liberté d’expression sert à l’incitation à la 

propos injurieux visent ou sont de nature à attiser un sentiment de malveillance à l’encontre d’un 

groupe de la société, il a peu de chances de bénéficier d’une quelconque

lumière de l’article 17 de la Convention qui interdit l’abus de droit

Dans la pratique, nombre de requêtes alléguant d’une violation du droit d’un individu de 

prendre part à la vie d’une société démocratique, garanti par les libertés d’expression, de réunion et 

d’association aux articles , peuvent également se prévaloir de l’article

être mieux tranchées sur le terrain de l’une ou l’autre 

vi. Marge d’appréciation (compte tenu de la diversité des approches adoptées par les 

urisprudence que les autorités bénéficient d’une certaine latitude, 

c’est dire d’une marge d’appréciation, pour déterminer les mesures les plus appropriées à la 

réalisation de l’objectif légitime poursuivi. Grâce à leurs contacts directs et constants ave

de promulguer des lois et d’applique

référence au principe de subsidiarité et à la doctrine de la marge d’appréciation

peuvent passer pour une violation malveillante de l’esprit de tolérance, qui doit aussi caractériser une société démocratique
e lire comme un tout et, par conséquent, l’interprétation et l’application de l’article 10) en l’espèce doivent s’harmoniser avec la 

bien que les garanties de l’article
s’appliquent également aux idées ou informations qui heurtent, choquent ou inquiètent l’Etat ou une fraction quelconque de la

l’exercice de la liberté d’expression comporte également des devoirs et des responsabilités. Parmi eux, dans le contexte des opinion
croyances religieuses, peut légitimement être comprise une obligation d’assurer à ceux qui professent ces croyances la paisib

droit garanti par l’article 9, et notamment d’éviter autant que faire se peut des expressions qui, à l’égard des objets de vénération, sont 

bien que les garanties de l’article

s’appliquent également aux idées ou informations qui heurtent, choquent ou inquiètent l’Etat ou une fraction quelconque de la

l’exercice de la liberté d’expression comporte également des devoirs et des responsabilités. Parmi eux, dans le contexte des opinions et 
croyances religieuses, peut légitimement être comprise une obligation d’assurer à ceux qui professent ces croyances la paisib

droit garanti par l’article 9, et notamment d’éviter autant que faire se peut des expressions qui, à l’égard des objets de vénération, sont 

d’expression du requérant, et non la manifestation par ce dernier de ses croyances religieuses

l’angle de l’article 10). Les autorités de l’Etats se trouvaient

nécessité d’une mesure de réglementation de la liberté d’expression sur des questions susceptibles d’offenser des convictions
marge d’appréciation lièrement pertinente en ce qui concerne les restrictions à la liberté d’expression dans le domaine de la 

15 portant amendement à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (STCE n°

ratification par l’ensemble des Etats contractants de la Convention européenne des droits de l’homme. Au 1

slovaque. L’Albanie, Andorre, l’Arménie, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la République tchèque, le Danema



Cour a rappelé que la marge d’appréciation reconnue à l’Etat est plus large 

lorsqu’il n’y a pas de consensus au sein des Etats membres du Conseil de l’Europe sur l’importance 

De façon générale, la marge d’appréciation est ample 

lorsque l’Etat doit ménager u

. Elle n’est toutefois pas 

mesures incriminées. La marge d’appréciation de l’Etat va donc de pair avec un contrôle européen

S’agissant de l’article l’Etat 

d’appréciation

». Cela étant, pour déterminer l’ampleur de la 

marge d’appréciation dans une affaire donnée, la Cour doit également tenir compte de l’enjeu propre à 

l’espèce

entre l’Etat et les religions

dans une société démocratique, il y a lieu d’accorder une importance particuliè

. En effet, il n’est pas possible de discerner à travers l’Europe une conception uniforme de la 

signification de la religion dans la société et le sens ou l’impact des actes correspondant à l’expression 

publique d’une convic

réglementation en la matière peut varier, par conséquent, d’un pays à l’autre, en fonction des traditions 

bertés d’autrui et le maintien de 

l’ordre public. Dès lors, le choix quant à l’étendue et aux modalités d’une telle réglementation doit, 

par la force des choses, être dans une certaine mesure laissé à l’Etat concerné, puisqu’il dépend du 

non une tradition relève du principe de la marge d’appréciation de l’Etat répondant. La C

considération le fait que l’Europe est marquée par une importante dive

France, la Géorgie, l’Allemagne, l’Islande, l’Italie, la Lituanie, le Luxembourg, les Pays

la Slovénie, l’Espagne, la Suède, l’"ex République yougoslave de Macédoine, la Turquie, l’U Uni l’ont signé mais pas 

L’élaboration de ce Protocole a fait suite à la Déclaration de Brighton adoptée à la Conférence de haut niveau sur l’avenir d

européenne des droits de l’homme organisée par la présiden

2012. Cet événement s’inscrivait dans le prolongement de deux précédentes conférences de haut niveau sur l’avenir de la Cour,

L’article premier du Protocole n°

Affirmant qu’il incombe au premier chef aux Hautes Parties contractantes, conformément au principe de subsidiarité, de garant

la présente Convention et ses protocoles, et que, ce faisant, elles jouissent d’une marge 
d’appréciation, sous le contrôle de la Cour européenne des Droits de l’Homme instituée par la présente Convention

Dans la jurisprudence de la Cour, trois éléments sont pris en compte pour déterminer l’existence d’un consensus européen

yla Şahin

Leyla Şahin

Cha’are Shalom Ve Tsedek c.

Tel sera le cas par exemple pour la réglementation du port ou de l’affichage de symboles religieux dans les établissements d’

(Leyla Şahin c. , l’organisation de l’environnement scolaire ou l’élaboration et la 
planification du programme d’études (



Cette marge d’appréciation est particulièrement pertinente en ce qui concerne les restrictions à 

la liberté d’expression dans le domaine de la religion, car ce qui est de nature à offenser gravement de

personnes d’une certaine croyance religieuse varie fort dans le temps et dans l’espace, spécialement à 

une plus grande marge d’appréciation est généralement laissée aux Etats contractants lorsqu’ils 

réglementent la liberté d’expression sur des questions susceptibles d’offenser des convictions intimes, 

être à un degré plus important encore, les pays européens n’ont pas une conception 

la protection des droits d’autrui » s’agissant des attaques 

eutralité et d’impartialité de l’Etat

Dans l’exercice de son pouvoir de réglementation et dans sa relation avec les religions, cultes 

et croyances, l’Etat se doit d’être neutre et impartial . Il doit notamment s’abstenir de prendre parti 

Du reste, l’existence de certaines tensions n’est que la conséquence 

Dans la législation relative à la structure des communautés religieuses, l’exigence de neutralité 

exclut toute appréciation par l’Etat de la légitimité des croyances religieuses ou des 

d’expression de celles . Par conséquent, des mesures de l’Etat favorisant un dirigeant ou des 

organes d’une communauté religieuse divisée ou visant à contraindre la communauté ou une partie de 

Le fait que les requérants, qui contestent le résultat de l’intervention de l’Etat, aient eu la 

possibilité de créer une nouvelle organisation religieuse n’entre pas en ligne de compte 

déterminer s’il y a eu une ingérence dans leurs droits

protection prévue à l’article 9 de la Convention est renforcée par l’interdiction de la discrimination à 

l’article 14 et à l’article 

» inscrit à l’article

figurant à l’art

d’entendre un traitement différencié, sans justification objective et raisonnable, de personnes placées 

. Les Etats jouissent toutefois d’une certaine marge d’appréciation pour 

Serif c. Grèce, arrêt du 14 décembre 1999, § 53.

L’interdiction de la discrimination à l’article 14 est de portée limitée car elle ne s’applique qu’aux «

Convention, ce qui signifie que cette disposition ne peut être invoquée qu’en liaison avec l’une ou plusieurs des garanties s
contenues dans la Convention ou dans l’un de ses protocoles. Le Protocole n°

Sejdić et Finci c.



déterminer si et dans quelle mesure des différences entre des situations à d’autres égards analogues 

natoire l’absence de 

traitement différencié à l’égard de personnes placées dans des situations sensiblement différentes

pécifiquement ce groupe et s’il n’y a pas d’intention discriminatoire . Il n’en va toutefois ainsi que 

», c’est

u s’il n’existe pas de «

delà de ses obligations en vertu de l’article

par l’article 14 combiné avec l’article

l’histoire d’un pays donné est par exemple possible, tant que ces références ne servent pas de prétexte 

au maintien d’une discrimination

e point de départ est l’article 9 de la Convention européenne des droits de l’homme qui 

protège l’ensemble des convictions profondes d’une personne

conviction, seule ou en commun, tant en public qu’en privé, par l’enseignement, les pratiques, le 

culte et l’accomplissement des rites.

ifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions 

démocratique, à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de

publiques, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

La liberté énoncée à l’article 1, s’entend comme le droit de chaque personne de 

former et d’exprimer librement ses pensées et convictions, forgées à partir d’un 

éthiques ou religieuses. Dans la limite de ce que l’on appelle le «

caractère absolu et ne peuvent faire l’objet de restrictions. L’article

d’interaction avec d’autres personnes ou des institutions de la société. Les actes relevant de la 

sont possibles conformément au second paragraphe de l’article

Cha’are Shalom Ve Tsedek c.

, décision d’irrecevabilité du 14

n’implique nullement que les Eglises ou leurs fidèles doivent se voir accorder un statut fiscal différent de celui des autres

ci ne s’opposent pas, en principe, aux exigences découlant des articles
14 de la Convention dès lors que la différence de traitement s’appuie sur une justification objective et raisonnable et qu’il

es avec d’autres Eglises qui en exprimeraient le souhait.

Riječ Života



L’article 9 implique notamment la liberté d’adhérer ou non à une relig

posent sur le terrain d’autres articles de la Convention. Ainsi, comme cela a déjà été mentionné 

précédemment, il existe un lien étroit entre l’article

l’article , la liberté d’expression garantie par l’article 10 et le droit d’association consacré par 

l’article . D’autres dispositions viennent renforcer l’article 9, comme celles de l’article

dans l’enseignement dispensé à leurs enfants L’article

ayant trait à l’article
euse relève d’abord du for intérieur, elle implique également, entre autres, 

». Le témoignage, en paroles et en actes, se trouve lié à l’existence de 

Aux termes de l’article ster sa religion ne s’exerce pas uniquement de manière 

: on peut aussi s’en prévaloir 

; en outre, elle recouvre en principe le droit d’essayer d

l’enseignement

», consacrée par l’article

En l’espèce , la Cour a également précisé qu’à des f

cadre de la Convention, l’article

l’absence de convictions et les convictions non religieuses
31. Telle que la protège l’article nsée, de conscience et de religion représente l’une des 

assises d’une «

religieuse, parmi les éléments les plus essentiels de l’identité des croyants et de leur conception de l

– –

Champ d’application général

amp d’application de l’article

manifestation d’une religion ou d’une conviction peut prendre diverses formes, à savoir le culte, 

l’enseignement, les pratiques et l’acco

Leyla Şahin c.

l’interdiction de porter dans l’espace public une tenue destinée à dissimuler son visage pose des questions au 

tenant de leurs convictions, ainsi qu’au regard de leur liberté de manifester celles

9 et 10 sous la forme de la liberté de pensée, de conscience et de religion comme de la liberté d’expression compte de surcro
les objectifs de la garantie de la liberté d’association par l’article



inspiré, motivé ou influencé par elle. Ainsi, une action ou une omission n’étant pas l’expression

directe d’une conviction ou n’ayant qu’un rapport lointain avec un principe de foi échappe à la 

protection de l’article » au sens de l’article

l’acte en question doit être étroitement lié à la reli

dévotion, de l’enseignement ou de l’accomplissement de rites relevant de la pratique d’une religion ou 

d’une conviction sous une forme généralement reconnue en constitueraient un exemple

ne saurait considérer comme protégés par l’article

particuliers qui n’expriment pas réellement la conviction dont il s’agit, même s’ils sont motivés ou 

Le champ d’application de l’articl

de la compatibilité des lois générales avec cet article. Il n’englobe pas non plus des question

que l’inexistence du divorce

hébraïque ou le choix du prénom d’un enfant ne constituent pas davantage la manifestation de 

aire dans certains cas de vérifier s’il ne serait pas plus judicieux 

d’examiner un grief au regard d’une autre disposition de la Convention.

que certaines manifestations d’opinions et de convictions relèvent non pas de l’artic

l’article

l’avortement aux abords d’une clinique ne constituait pas l’expression de convictions religieuses ou 

activité consistait pour l’essentiel à persuader les femmes de 

renoncer à l’IVG . En revanche, les ingérences dans l’exercice du droit à la diffusion de ce type de 

documents peuvent relever de la liberté d’expression garantie par l’article Le fait qu’u

organisation religieuse soit privée de ressources matérielles, par exemple, n’entre pas dans le champ 

d’application de l’article 9, mais relève plutôt de la protection de la propriété prévue à l’article

éférable d’apprécier sous l’angle du droit de propriété –

associé à l’interdiction de toute discrimination dans la jouissance des garanties accordées par la 

–, le refus d’exonérer un contribuable de l’assujettissement à un impôt ecclésial au mot

inscription, plutôt que de l’examiner comme une question de conscience ou de religion

Enfin, il a été jugé qu’une allégation d’ingérence dans la manifestation d’une conviction en raison 

d’un refus de reconnaître un mariage avec une mineure autorisé par la loi islamique, n’entrait pas dans 

le champ d’application de l’article 9, mais relevait de l’article

En tout état de cause, l’existence d’un lien suffisamment étroit et direct entre l’acte et la 

conviction qui en est à l’origine doit être établie au vu des circonstances de chaque cas d’espèce. En 

Pour la Cour, la liberté du requérant d’avoir des convictions et de les 

en substance, de l’inexistence du divorce en droit irlandais, question à 

laquelle l’article 9, pris dans son sens ordinaire, ne s’étend pas selon elle.

La Commission a observé que le requérant n’alléguait pas qu’il serait obligé d’agir contre sa 

Commission estimé qu’en refusant de remettre à son ex ion constatant le divorce religieux, le requérant n’a pas 

manifesté sa religion par l’accomplissement d’un rite ou d’une pratique religieuse au sens de l’article
 sion a noté que le prénom procédait certainement d’une forte motivation 

personnelle. Cependant, elle ne saurait estimer qu’il s’agissait là de la manifestation d’une conviction au sens où elle pour

comme l’expression d’une vision cohér



particulier, le requérant n’est aucunement tenu d’établir qu’il a agi conformément à un commandement 

l’article

droits garantis à l’article

8, 10 et 11, qui s’appliquent à l’ensemble des droits mentionnés en leur 

premier paragraphe, celui de l’article

coexistent au sein d’une même population, il peut se révéler nécessaire d’assortir cette liberté de 

. En revanche, le droit d’avoir ou non une croyance et de changer de religion selon sa 

l’article

Le second paragraphe de l’article

poursuite de l’un ou de plusieurs des buts légitimes qui y sont énoncés

La jurisprudence relative à l’article 9 de la Convention veut également que, si l’intéressé a la 

ou sa conviction, il n’y ait pas d’ingérence dans l’exercice du droit découlant de l’article

1 et la restriction n’ait donc pas à être justifiée au regard de l’article

l’affaire Cha’are

communauté religieuse l’autorisation nécessaire pour pratiquer, conformément à ses prescriptions 

religieuses, l’abattage d’animaux dans le but de les consommer, la Cour a estimé qu’il n’y aurait 

ingérence dans la liberté de manifester sa religion que si l’interdiction de pratiquer légalement cet 

abattage conduisait à l’impossibilité pour les croyants ultra

provenant d’an

Cela n’étant pas le cas, la Cour a estimé que le refus d’agrément litigieux ne constituait pas 

Enfin, il convient de souligner que l’énumération des exceptions à la liberté de chacun de 

manifester sa religion ou ses convictions qui figure dans le second paragraphe de l’article

Convention, une restriction à cette liberté doit notamment être inspirée par un but susceptible d’être 

rattaché à l’un de ceux que cette disposition énumère

Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe,

notamment lorsqu’elles visent des chrétiens », l’Assemblée parlementaire a 

e l’APCE «

Cha’are 
l’association requérante était également disponible auprès d’autres fournisseurs d’un pays voisin).



le droit fondamental à la liberté d’expression en veillant à ce que les lois nationales ne limi

igieuses au sens de l’article 9. Dans l’arrêt 

manifestation de droit fondamental, non seulement parce qu’une société démocratique saine a besoin 

aison de l’utilité que revêt

Dans cette affaire, la Cour a conclu à une violation de l’article 9 à l’égard de la première

requérante, considérant qu’un juste équilibre n’avait pas été ménagé entre la volonté de la requérante 

de manifester sa religion par le port d’une croix et l’intérêt de l’employeur privé. Elle a également noté 

que rien ne prouvait que le port d’autres sym

l’image de la compagnie aérienne en question

Par conséquent, les restrictions au port de vêtements ou d’autres signes ostentatoires révélant 

convictions religieuses. La compatibilité de ces restrictions avec l’article

invoqués pour les justifier, de la proportionnalité de l’ingérence et de la question de savoir si un juste 

e a été ménagé. Comme l’a également souligné la Cour dans l’affaire , l’importance 

e domaine, la Cour reconnaît aux pouvoirs publics une certaine marge d’appréciation, 

notamment lorsque l’Etat justifie son choix par la sécurité publique ou la sécurité d’autrui

nécessité ressentie d’empêcher certains mouvements religieux fondam

des personnes non pratiquantes ou appartenant à d’autres confessions

Cela dit, l’appréciation des motifs de la restriction doit se faire dans chaque cas en tenant 

compte des circonstances particulières. Dans l’affa

conclu à une violation de l’article

les requérants représentaient une menace pour l’ordre public ou aient fait acte de prosélytisme en 

de l’ Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment lorsqu’elles visent des 

On trouvera plus d’informations sur cet arrêt dans le cadre des obligations positives de l’Etat s’agissant des relations empl

–

vêtement à connotation religieuse lors d’un contrôle de sécurité)
ur des photos d’identité produites pour l’établissement de documents officiels). La Cour n’a conclu à une violation de l’arti

violation de l’article

deuxième requérante dans l’affaire 

ternational devant lequel personne n’a 

1993 (obligation pour une jeune diplômée de figurer tête nue et non coiffée d’un foulard 

l’enceinte d’un établissement d’enseignement à vocation religieuse, à titre de mesure générale imposée à tous les élèves sans

ulmuş c. 2006 (interdiction fait à un professeur d’université de porter le 
78 (exclusion d’un établissement scolaire public de jeunes filles qui refusaient 

er leurs vêtements religieux en cours d’éducation physique et sportive

plaignaient de leur condamnation pour avoir manifesté leur religion à travers leur tenue vestimentaire, s’étant promenés dans

sée d’un turban, d’un saroual et d’une tunique, tous de 
couleur noire, ainsi que d’un bâton).



contrairement à d’autres affaires, celle ci concernait une sanction pour le port d’une tenue 

Dans l’affaire , concernant l’interdiction du port d’un voile d

visage, la Cour a tenu compte de la marge d’appréciation accordée à l’Etat dans le cadre des relations 

entre l’Etat et les religions dans une société donnée. Elle a conclu que la France disposait en l’espèce 

d’une ample marge d’appréciation, d’autant plus qu’il n’y avait pas de communauté de vue entre les 

membres du Conseil de l’Europe sur la question du port du voile intégral dans l’espace public. Il 

n’y avait pas de consensus européen contre l’interdiction. Par conséquent, l’interdicti

» en tant qu’élément de la « protection des droits et libertés d’autrui Partant, il n’y avait 

eu violation ni de l’article i de l’article

les Etats peuvent ainsi passer pour entrer dans le champ de la marge d’appréciation.

établissements d’enseignement, à la fois par les élèves et étudiants

l’affaire Leyla Şahin , la Grande Chambre a rappelé l’ample marge d’appréciation qu’elle 

109. Lorsque se trouvent en jeu des questions sur les rapports entre l’Etat et les religions, sur lesquelles de 

d’accorder une importance particulière au rôle du décideur national [...] Tel est notamment le cas lorsqu’il 

s’agit de la réglementation du port de symboles religieux dans les établissements d’enseignement, 

d’autant plus […] au vu de la diversité des approches nationales quant à cette question. En effet, il n’est 

pas possible de discerner à travers l’Europe une conception uniforme de la signification de la religion 

[...] et le sens ou l’impact des actes correspondant à l’expression publique d’une 

en la matière peut varier, par conséquent, d’un pays à l’autre, en 

exigences imposées par la protection des droits et libertés d’autrui et le maintien de l’ordre public [...]. 

Dès lors, le choix quant à l’étendue et aux modalités d’une telle réglementation doit, par la force des 

hoses, être dans une certaine mesure laissé à l’Etat concerné, puisqu’il dépend du contexte national 

2009. Ces affaires concernaient l’expulsion d’élèves d’établissements scolaires en raison de leur refus de retirer différents
cours. La Cour a considéré que l’ingérence dans le droit 

libertés d’autrui 

et l’ordre public. Les exclusions n’étaient pas fondées sur une objection aux convictions religieuses en tant que telles et l’interdiction visait à 

. La Cour a considéré que l’interdiction faite à 

de porter le foulard islamique dans le cadre de son activité d’enseignement était justifiée dans son principe et proportionnée à l’objectif visé 
de protection des droits et libertés d’autrui, de l’ordre et de la sécurité publiqu

chargée avaient entre quatre et huit ans, se trouvant donc dans un âge où ils étaient plus facilement influençables que d’autres élèves d’un âge 

onclusion dans l’affaire Kurtulmuş c.
l’interdiction faite à un professeur d’université de porter le foulard islamique dans l’exercice de ses fonctions. l’Etat est 

port du foulard islamique par les agents de la fonction publique si cela nuit à l’objectif visé de protection des droits et 

libertés d’autrui, que la requérante avait librement adhéré au statut de fonctionnaire et que le code vestimentaire en questi i s’imposait 

la fonction publique, en particulier de l’enseignement public

comme relevant du champ de la marge d’appréciation.
En l’espèce, la requérante (une étudiante) soutenait que l’interdiction qui lui était faite de porter le 

d islamique à l’université et le fait qu’elle se soit ensuite vu refuser l’accès aux cours constituait une violation de ses d

l’article 9 de la Convention et l’article 2 du Protocole n° 1. La Cour a reconnu qu’il y avait eu ingérence dans
manifester sa religion, que cette ingérence poursuivait pour l’essentiel les buts légitimes de la protection des droits et libertés d’autrui et de la 

protection de l’ordre public, et qu’elle était « à savoir si l’ingérence litigieuse était «

», la Grande Chambre a conclu qu’elle était justifiée dans son principe et proportionnée aux buts poursuivis, compte tenu 
d’arguments fondés notamment sur les principes de laïcité et d’égalité, ainsi que sur la protection des droits des femmes, au cœur du système 

roit à l’instruction garanti par l’article 1 et que l’interdiction du port du foulard n
une ingérence dans le droit à l’instruction de la requérante



S’exprimant sur l’interdiction des vêtements religieux comme la 

le Commissaire aux droits de l’homme a considéré en 2011 

que l’interdiction générale du voile intégral est une mesure bien mal inspirée, portant atteinte à la vie 

[…] d’éviter de légiférer sur le cod

est néanmoins légitime d’instaurer une réglementation afin que les représentants de l’Etat, par exemple 

les symboles d’appartenance religieuse ou politique. Dans d’autres, une société multiethnique et diverse 

Politiquement, tout l’enjeu pour l’E

d’autrui tout en protégeant la liberté d’expression. Si le port du voile intégral est considéré comme 

l’expression d’une opinion particulière, alors la question qui se pose ici est celle d’un

–

l’Assemblée parlementaire évoque l’interdiction du voile intégral ou d’autres vêtements religieux ou 

16. [...] L’article

justifier lorsqu’elles s’avèrent nécessaires dans une société démocratique, notamment pour des raisons de 

sécurité ou lorsque les fonctions publiques ou professionnelles d’une personne lui imposent de faire 

té religieuse ou de montrer son visage. Toutefois, l’interdiction générale du port de la 

L’Assemblée parlementaire a également demandé au Comité des Minist
3.13. d’inviter les Etats membres à ne pas adopter une interdiction générale du port du voile intégral ou 

d’autres tenues religieuses ou particulières [...]

être justifiées lorsqu’elles s’a

raisons de sécurité ou lorsque les fonctions publiques ou professionnelles d’une personne lui imposent de 

obligation positive faite à l’employeur de prendre des mesures destinées à faciliter la manifestati

d’une conviction, par exemple en libérant un salarié de ses obligations professionnelles pour lui 

permettre de pratiquer sa religion à un moment précis ou d’une manière particulière. Les salariés sont 

ires de travail et le licenciement d’une personne pour 

une absence au travail motivée par l’accomplissement de rites religieux n’entre pas dans le champ 

d’application de l’article Dans des affaires concernant l’absence ou le refus de travailler certain

l’encontre des requérants n’étaient pas motivées par les convictions religieuses de ces derniers mais 

Dans les cas de restrictions imposées par l’employeur à la possibilité pour l’employé de se 

livrer à des pratiques religieuses, la Commission a conclu dans plusieurs décisions à l’absence 

d’ingérence dans l’exercice de la liberté de religion du requérant au motif que celui

Droits de l’homme en Europe

complaisance n’a pas sa place. Points de vue de Thomas Hammarberg, Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe

(2010) de l’APCE, «

ne relève pas de la protection de l’article 9, la révocation d’un fonctionnaire n’
travail au motif que l’Eglise adventiste du septième jour, 



–

–

supposer qu’il y ait eu ingérence dans le droit du requérant au titre de l’article

roits et libertés d’autrui –

justiciables à bénéficier d’un bon fonctionnement de l’administration de la justice et à voir respecter le 

Dans l’affaire 

dont ils estimaient qu’elle aurait pour effet de cautionner, d’approuver ou de faciliter un comportement 

exuel. Tout en rappelant l’importance de la protection du droit à la liberté de religion et 

admettant que, dans le cas de la troisième requérante, l’obligation faite par l’autorité locale à tous les 

officiers d’état civil affectés à l’enregistrement des naissances, mariages et décès de s’occuper aussi 

religieuses, la Cour a jugé que l’Etat n’avait pas excédé la marge d’appréciation dont il jouissait et a 

donc rejeté la demande d’aménagement raisonnable déposée par les requérants

quatrième requérant, la Cour n’a pas jugé que la marge d’appréciation 

un contrat de travail et d’assumer des 

ci sait qu’elles auront des répercussions sur sa liberté de manifester sa 

conviction religieuse n’est pas concluante sur la question de l’existence d’une ingérence dans les droits 

de l’article 9, il s’agit d’un élément à mettre en balance lorsqu’il faut rechercher si un juste 

équilibre a été ménagé. Cela étant dit, la Cour a estimé que l’élément le plus important à retenir était 

que l’action de l’employeur visait à garantir la mise en œuvre de sa politique de prestation de services 

, qui s’est plaint

terme de l’obligation positive des Etats d’assurer les 

l’article 9 sa compétence, au vue du fait que l’acte incriminé est du 

fait d’une compagnie privée et, de fait, n’était pas directement attribuable à l’Etat défendeur

dans l’ordre juridique interne, et si un équilibre juste entre ses droits et ceux des autres 

trouvé. Elle a conclu qu’un équilibre juste n’a

manifester ses croyances religieuses d’un côté, et le souhait des employés de renvoyer une certaine 

image d’entreprise de l’autre. 

contraire aucune violation de l’article 9, pris isolément ou conjointement avec l’article 14 de la 

rdant à l’esprit que la raison de

la porter d’

fondée sur la religion en matière d’emploi. Dans sa Recommandatio

la lutte contre le racisme et la discrimination raciale dans le monde du travail, l’ECRI souligne 

l’importance, pour la réussite d’une entreprise, de créer des lieux de travail dont les membres soient 

– – de leur religion. L’ECRI 

», la couleur, la langue, la religion, la nationalité ou l’origine nationale ou ethnique (ci

harcèlement racial), et d’adopter au niveau national une législation et 

des mécanismes de mise en œuvre garantissant l’application active des droits et une pleine égalité dans 

’une salariée par un employeur du secteur privé à la suite du 

refus de l’intéressée de travailler le dimanche).

37 (le requérant alléguait que le refus de l’autorité judiciaire de reporter l’audience 
tigieuse, fixée à une date correspondant à une fête juive, l’avait empêché d’y participer en sa qualité de représentant de l’



rgé de l’encadrement 

interagir avec des employés d’horizons ethniques, religieux et linguistiques divers et pour éliminer et 

Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe,

notamment lorsqu’elles visent des chrétiens », l’Assemblée parlementaire a rappelé que l’expression 

l’a

l’aménagement raisonnable dans le cadre du principe de la discrimination indirecte d

défendre la liberté de conscience sur le lieu de travail tout en veillant à ce que l’accès aux services 

prévus par la loi soit maintenu et que le droit d’autrui à ne pas être discriminé soit protégé

directrices visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions religieuses
Journées d’activités religieuses de journées soulevant des questions d’exemption sont 

certains jours de la semaine (par exemple la prière du vendredi ou bien l’observation du repos le samedi 

une signification religieuse. Les lois de l’Etat devraient refléter, autant que possible, l’esprit de tolérance 

compris la viande en général, le porc, la viande n’ayant pas été préparée selon certaines pratiques rituelles 

et l’alcool. Dans un esprit de tolérance, l’Etat devrait encourager les institutions délivrant des repas –

–

(1999) sur la religion et la démocratie, l’Assemblée 

Comité des Ministres d’inviter les gouvernements des Etats 

13.1. à garantir la liberté de conscience et d’expression religieuse dans le cadre des conditions énoncées 

dans la Convention européenne des Droits de l’Homme, pour tous les citoyens, et,

b. faciliter, dans les limites prévues par l’article 9 de la Convention européenne des Droits de l’Homme, 

l’observation des rites et coutumes religieux, par exemple en ce qui concerne le mariage, les vêtements, 

c des possibilités d’ajustement des jours de congé) et le service militaire

de l’ Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment lorsqu’elles visent des 

l’Assemblée parlementaire se réfère à l’aménagement raisonnable des croyances et pratiques 

religieuses comme moyen pragmatique de s’assurer de l’effecti Lorsqu’
dans un esprit de tolérance, ce concept permet à tous les groupes religieux de vivre en harmonie dans le respect et l’accepta

l’acceptation du pluralisme religieux et de la contribution des religions à une société démocratique et pluraliste, mais égal
vidus à n’adhérer à aucune religion. 

Conseil de l’Europe Pub

2012 sur la mise en œuvre de la Convention

Lignes directrices visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions religieuses, adoptées par la Commission 



membres des forces armées. Il a toutefois précisé que l’exercice de ce droit peut faire l’objet de 

aux critères prévus par l’artic

Dans l’affaire , la Cour a considéré qu’en embrassant une car

possibilité d’appliquer à certains droits et libertés des membres des forces armées des limitations ne 

disciplinaires interdisant tel ou tel comportement, notamment une attitude qui va à l’encontre de 

l’ordre établi répondant aux nécessités du service militaire En l’espèce, le requérant, dans les 

limites apportées par les exigences de la vie militaire, a pu s’acquitter des obligations qui constituent 

d’accomplir les autres devoirs religieux, notamment celui 

d’observer le jeûne du ramadan et de se rendre aux prières du vendredi à la mosquée. La Cour en a 

conclu que la mesure de mise à la retraite d’office du requérant n’était pas motivée par la façon d

On peut attendre de l’administration pénitentiaire qu’elle reconnaisse les besoins religieux de 

ceux qui sont privés de leur liberté en autorisant les détenus à prendre part à l’accomplissement des 

l’

visites de tels représentants de leur religion ou leur philosophie et d’avoir en leur possession des 

bien d’accepter la visite d’un représentant d’une religion ou d’une philosophie quelconque.

30.1. Les détenus doivent avoir le droit d’exercer ou de changer de religion ou de croyance et 

étrangers l’accès à des représentants agréés de leur religion ou croyance. 

10)4 sur les droits de l’homme des membres des forces armées adoptée le 24

pénitentiaires ont considéré jusqu’ici la place de la religion en prison com

recommandations positives sur les meilleurs moyens d’organiser la vie religieuse en prison. Cependant, l’augmentation dans ce
écessite l’adoption d’une approche mieux fondée en principe, ainsi que 

d’exigences positives.

(3) ont été mentionnées dans l’affaire précitée 



20. […] les autorités pénitentiaires doivent, autant que possible, offrir aux détenus la possibilité 

d’acheter et de cuisiner des aliments leur permettant d’avoir un régime alimentaire davantage 

32.4. La nationalité, la culture ou la religion d’un déten

déterminants dans l’évaluation du risque que pose ce détenu pour la sécurité et la sûreté.

Dans ses arrêts récents, la Cour européenne des droits de l’homme a attiré l’attention des 

autorités sur l’importance de la

La jurisprudence de la Cour montre que lorsqu’une 

bénéficier d’une assistance spirituelle

maintien de l’ordre et de la sécurité dans les établissements pénitentiaires répond à un intérêt légitime 

de l’Etat. L’article e d’un statut 

spécial aux détenus qui considèrent que le port d’un uniforme carcéral et le travail obligatoire portent 

. En outre, les autorités bénéficient d’une marge d’appréciation assez 

es mesures destinées à assurer l’ordre et la sécurité. Ainsi, la 

détaillées sur les arts martiaux peut se justifier par des considérations de sécurité, même lorsqu’il peut 

être démontré que ces articles sont indispensables à la pratique convenable d’une religion.

cadre pour la protection des minorités nationales s’est 

inquiété du fait qu’aucune mesure n’ait été prise pour permettre aux personnes appartenant à des 

appelé les autorités d’un Etat P

ampleur auprès des services publics concernés, notamment des forces de l’ordre et du corps judiciaire, 

ainsi qu’auprès de la société dans son ensemble, afin d’améliorer la connaissance des garanties 

internationales et nationales applicables en matière de droits de l’homme

En ce qui concerne l’objection de conscience au service militaire, dans l’annexe à la 

CM/Rec(2010)4 sur les droits de l’homme des membres des forces armées, le 

Sławomir Musiał

–55 (refus d’assurer à un détenu bouddhiste un régime alimentair

végétarien comme l’exigeait sa religion : violation de l’article

se plaignaient de n’avoir pas été autorisés à recevoir la visite d’un prêtre ni à assister au service religieux ouvert aux au

requérants ont obtenu gain de cause au motif que l’ingérence n’était pas « l’instruction applicable en la matière ne 

2013 sur la mise en œuvre de la Convention



41. Pour l’accomplissement du service militaire obligatoire, les appelés devraient avoir le droit 

d’êt

conscience devrait être étudiée dans un délai raisonnable. Dans l’attente de l’examen de sa 

demande, ce membre devrait, lorsque cela s’avère possible, être transféré vers des fonctions

conscience ne devraient pas subir de discrimination ou faire l’objet de poursuites pénales. Une 

Dans l’affaire 

constituer une violation de l’article 9. Compte tenu de l’évolution de la législation et de la pratique des 

ationaux, la Cour a conclu qu’il était nécessaire et 

prévisible qu’elle modifie l’interprétation de l’article 9 et qu’il ne fallait plus interpréter cette 

disposition à la lumière de l’article

membres du Conseil de l’Europe puisque l’immense majorité d’entre eux avait déjà introduit le droit à 

l’objection de conscience et la Convention, en tant qu’«

totalité des Etats membres du Conseil de l’Europe qui ont 

remplacement afin d’offrir une solution en cas de conflit entre la conscience individuelle

obligations militaires. Dès lors, un Etat qui n’a pas encore pris de mesure en ce sens ne dispose que 

d’une marge d’appréciation limitée et doit présenter des raisons convaincantes et impérieuses pour 

esprit d’ouverture caractérisent une «
126 […] une situation où l’Etat respecte les convictions d’un groupe religieux minoritaire, comme celui 

à promouvoir l’harmonie religieuse et la tolérance au sein de la société.

Longtemps, la Cour a considéré, à la lumière de l’article

e militaire, que le droit à l’objection de conscience au service militaire n’était pas couvert par l’article

République fédérale d’Allemagne Elle estimait que l’article 9 n’impliquait pas en soi un droi

reconnaissance de l’objection de conscience au service militaire obligatoire, à moins que le droit interne ne le prévoie,

1973. L’article 4§3.b de la Convention n’impose pas aux Etats de prévoir

d’autres aspects de la Convention, notamment lorsqu’on pouvait invoquer le caractère discriminat

manquement à l’obligation de service militaire, 2000 (violation de l’article
combiné avec l’article

longue que celle du service militaire relève de la marge d’appréciation de l’Etat) Taştan c.

(l’obligation faite à un homme âgé de 71 ans d’accomplir son service militaire, et le fait qu’il ait été contraint de participer à toutes les 
ans ont constitué un traitement dégradant au sens de l’a

refusé d’effectuer son service m l’alternance continue 
des poursuites et des peines d’emprisonnement



La réglementation du service de remplacement a également été examinée par d’autres organes 

du Conseil de l’Europe

le Comité européen des droits sociaux s’est penché sur la 

25. […] es […] constitue[nt] une restriction disproportionnée au «

», contraire à l’article

à l’Estonie
Au regard de l’article

Le Commissaire aux droits de l’homme a souligné que le droit à l’object

ature de leurs convictions particulières, de même qu’il ne devrait pas 

s’exercer de discrimination contre les objecteurs de conscience parce qu’ils n’ont pas accompli leur 

Dans un avis juridique concernant l’Arménie, la Commission de Venise a rappelé que toute 

’amendement considéré devrait disposer expressément que les instances militaires n’ont 

réglementation ou mesure d’application pratique soient conformes au principe du contrôle civil du 

vi. Situations dans lesquelles une personne se voit dans l’obligation de divulguer sa 

es convictions ou d’agir d’une manière contraire à sa religion ou ses 

Bien que le texte de l’article 9 ne mentionne pas expressément l’interdiction de contraindre un 

se voit dans l’obligation de divulguer sa religion ou ses convictions ou d’agir de manière contraire à 

ci peuvent soulever des questions sous l’angle de cet article.

L’exigence de la mention de la religion sur les documents d’identité d’une personne est 

incompatible avec son droit de ne pas divulguer sa religion. Dans l’affaire 

Cour a conclu à une violation de l’article

» plutôt qu’« ») sur sa carte d’identité mais d’un problème 

savoir le droit pour l’individu de ne 

Premièrement, l’Etat peut s’enquérir des valeurs et convictions de candidats à la 

mité des Ministres a affirmé dans la Recommandation R(87)8 relative à l’objection de conscience au service militaire obligato

: le service de remplacement ne doit pas revêtir le caractère d’une punition. Sa durée doit rester, par rapport à celle d

Carnet des droits de l’homme de 



motif que les opinions qu’ils expriment sont incompatibles avec leur charge

considéré comme une atteinte à la liberté d’expression garantie par l’article

personne qui entend bénéficier d’un 

exemple se présenter lorsqu’une personne convoquée au service militaire demande à faire valoi

droit à l’objection de conscience, lorsque le droit interne prévoit cette possibilité . Dans l’affaire 

s’être absenté de son travail le jour d’une fête rel

39. [...] Bien que l’idée d’une décision de justice rendue par l’Etat sur la nature des convictions intimes et 

personnelles d’un citoyen fasse horreur et puisse avoir un relent malheureux des infâmes 

d’autrefois, la Cour observe qu’en l’espèce, le requérant demandait à jouir d’un droit spécial prévu par la 

cadre d’un contrat de travail qui fixe les obligations et les droits spécifiques de l’employeur et de 

l’employé, la Cour n’estime pas déraisonnable qu’un employeur puisse considérer que les absences non 

autorisées ou pour lesquelles aucune justification apparente n’a été donnée sont pass

disciplinaires. Le fait d’imposer à un employé, qui revendique la jouissance d’un privilège ou d’un droit 

inhabituel, l’obligation de fournir une justification à cet égard et, en l’absence de cette justification, d’en 

, les affaires concernant l’objection de conscience […]. Le 

requérant n’était toutefois pas disposé à fournir la moindre preuve à l’appui de ses prétentions. Par 

ci n’était pas disproportionnée et pouvait, en l’espèce, être considérée comme 

justifiée au regard du second paragraphe, c’est

démocratique pour la protection des droits d’autrui.

convictions philosophiques soient prises en compte dans l’éducation de leurs enfants, les autorités 

s’est présentée dans l’affaire 

tisfaisantes au regard de l’article

soient indûment exposés, et qu’il y avait des chances que le conflit en germe les dissuade de solliciter 

En outre, le fait d’imposer à des représentants élus au Parlement de prêter un s

contraire à leur conscience ou leurs convictions équivaut à exiger d’eux qu’ils fassent allégeance à une 

religion donnée, ce qui est incompatible avec l’article

itoyens une obligation d’assurer le 

financement d’une organisation religieuse par le paiement d’un impôt sans leur accorder le droit de 

quitter ladite Eglise et d’être ainsi exonérés de cette obligation . Ce principe ne s’étend toutefois pas 

68 (examen de l’affaire sous l’angle des articles
Par exemple, dans l’arrêt renouvellement du contrat d’un professeur d’université 

pour un poste d’en

l’établissement où il travaillait depuis une vingtaine d’années). La Cour a conclu à une violation de l’article l’université ni 
les juridictions nationales n’avaient expliqué dans quelle mesure les positions du requérant étaient susceptibles de porter atteinte à l’intérêt de 

l’université.



Il convient également d’établir une distinction entre les prélèvements fiscaux selon qu’ils servent à 

financer les attributions publiques des Eglises (par exemple la gestion des cimetières, l’administration 

des enterrements, l’entretien des bâtiments historiques ou la conservation de registres) ou les fonctions 

de l’Eglise à caractère exclusivement religieux. Si le montant total de l’impôt reste raisonnablement 

proportionné au coût des fonctions publiques exercées par l’Eglise, on ne peut juger incompatible avec 

l’article 9 l’application à un non membre d’un impôt ecclésial réduit à titre d

activités religieuses de l’Eglise

La Commission de Venise rappelle dans ses Lignes directrices visant l’examen des lois 

affectant la religion ou les convictions que l’objection de conscience peut motiver un refus de prêter 

ent devant un tribunal ou de participer à un jury populaire. L’Etat doit s’efforcer, dans la mesure 

(2010) sur le droit à l’objection de conscience dans le cadre 

des soins médicaux légaux, l’Assemblée parlementaire s’est penchée sur le refus, par certains 

prestataires de soins de santé, d’assurer certains services médicaux sur la base d’objections religieuses, 

morales ou philosophiques. Reconnaissant le droit de toute personne à l’objection de conscience en 

rapport avec la réalisation d’une procédure médicale donnée, l’Assemblée a invité les Etats membres 

l de l’Europe à élaborer des réglementations exhaustives et précises définissant et régissant 

l’objection de conscience eu égard aux soins de santé et aux services médicaux

Dans l’affaire

requérante concernant le suicide assisté ne se rapportaient pas à une forme de manifestation d’une 

religion ou d’une conviction par le culte, l’enseignement, les pratiques ou l’accomplisseme

1 de l’article

principe de l’autonomie personnelle, qu’il était plus judicieux d’examiner au regard de l’article

(1999) de l’Assemblée parlementaire sur la protection des droits de 

l’homme et de la dignité des malades incurables et des mourants
9. […] au Comité des Ministres d’encourager les Etats membres du Conseil de l’Europe à res

c. en maintenant l’interdiction absolue de mettre intentionnellement fin à la vie des malades incurables et 

garanti par les Etats membres, conformément à l’article

l’Homme qui dispose que la mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement

fondement juridique à sa mort de la main d’un tiers

justification légale à l’exécution d’actions destinées à entraîner la mort.

Il arrive que, pour des raisons de conscience ou de conviction, certaines personnes s’opposent 

Lignes directrices visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions religieuses, adoptées par la Commission 

(2010) de l’APCE sur le droit à l’objection de conscience dans le cadre des soins médicaux légaux, adoptée le 



Ce principe d’autonomie ou d’autodétermination est reconnu par l’article

L’article 8 englobe l’exercice des responsabilités parentales qui inclut le droit des parents de 

prendre des décisions concernant l’éducation de leurs enfants et en particulier, leur prise en

. De la même manière, l’Etat serait fondé à intervenir à l’égard d’adultes vulnérables à des 

La Commission de Venise rappelle dans ses Lignes directrices visant l’examen de lois 

t pratiquées. Si nombre d’Etats autorisent les 

les enfants quitte à passer outre au refus des parents. Même si l’Etat peut légitimement choisir 

d’ignorer les préférences des parents dans des situations où l’exécution d’un acte médical est 

quitte à ne pas accorder aux intéressés l’exemption qu’ils réclament

Il convient d’interpréter avec prudence les dispositions prévoyant la liquidation d’une organisation religieuse 

qui enseigne à ses membres qu’il faut refuser l’aide médicale dans des circonstances mettant leur vie en 

l’Etat ferme les yeux sur de telles pratiques dans le cas d’enfants même si l’interdiction repose sur des motifs 

1 de l’article 9 reconnaît expressément que la manifestation d’une 

n peut prendre la forme d’un «

justesse de ses convictions est également confirmé de manière implicite par l’évocation dans le texte 

convaincre autrui de se convertir à une autre religion s’inscrit donc clairement dans le champ 

d’application de l’article

Comme l’a noté la Cour dans l’arrêt 
igieuse relève d’abord du for intérieur, elle implique également, entre autres, celle de 

». Le témoignage, en paroles et en actes, se trouve lié à l’existence de convictions 

religieuses. … [la liberté de manifester sa religion] recouvre en principe le droit d’essayer de convaincre son 

l’enseignement

», consacrée par l’article

Il ne s’agit toutefois pas d’un droit absolu : il peut faire l’objet de limitations, lorsque l’Etat 

démontre que cette mesure repose sur des considérations d’ordre public ou sur la nécessité de protéger 

Dans l’affaire

ne violation de l’article

par l’hôpital au ministère public dans le cadre d’une enquête visant à protéger la santé publique.

corrélatives. En vérité, l’exercice des droits parentaux représente un élément fondamental de la vie familiale

» s’analysait en une violation de 

l’article ; grief non examiné sous cet angle en raison de la violation constatée de l’article
L. Exemption d’obligations imposées par des lois d’applicabilité générale

République d’Arménie, §§



d’autres documents adoptés par les institutions du Conseil de l’Europe, comme la 

(1999) de l’Assemblée p

» ainsi qu’à partager les informations 

disposent sur ces sectes, tout en rappelant l’importance d’intégrer l’histoire et la philosophie des 

Dans l’affaire 

peine d’emprisonnement pour prosélytisme, un délit expressément interdit par la Constitution et par la 

eligion entrait dans le champ d’application de la garantie, sans quoi […] «

», consacrée par l’article

lettre morte. Tout en relevant que l’interdiction était prévue par la loi et

la protection des droits d’autrui, la Cour a considéré, dans les circonstances de l’espèce, qu’il n’avait 

pas été démontré que l’ingérence était «

rtés d’autrui

», qui implique l’exercice d’une pression morale, voire le 

aurait essayé de convaincre son prochain par des moyens abusifs. Les juridictions nationales n’ayant 

motifs de la condamnation de l’intéressé, il était impossible de démontrer que cette 

. A l’inverse, dans l’arrêt 

, la condamnation d’officiers supérieurs, membres de l’Eglise p

prosélytisme envers trois soldats placés sous leur commandement n’a pas été considérée comme une 

violation de l’article 9, compte tenu de l’importance de la structure hiérarchique militaire, dont la Cour 

a admis qu’elle pouvait comporter un risque de harcèlement d’un subordonné dans le cas où celui

La protection contre le recours à la contrainte ou l’endoctrinement peut également prendre 

d’autres formes. Par exemple, conformément à l’article 1, l’Etat est tenu de respecter 

les convictions philosophiques ou religieuses des parents dans l’enseignement dispensé à leurs enfants, 

l’endoctr

La Commission de Venise rappelle dans ses Lignes directrices visant l’examen des lois 

l’œuvre de missionnaire

dans son essence, le droit d’exprimer ses opinions et de décrire sa foi revêt une dimension vitale dans 

certaines religions. Le droit d’exprimer ses convictions religieuses et d’essayer de les partager avec 

d’autres se rattache à la liberté de religion ou de conviction, mais aussi à la liberté d’expression en 

vertu de l’article 10. A partir d’un certain point, cependant, le droit de faire partager ses opinio

d’expression concernées

la contrainte] soit défini en termes neutres du point de vue de la religion pour mettre l’accent sur la 

contrainte indue, les moyens de pression, l’abus de position, la tromperie, etc. Il est risqué de se 

l’APCE
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ix. Droit à l’instruction des e

L’article 1 à la Convention relatif au droit à l’instruction est libellé comme 

Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. L’Etat, dans l’exercice des fonctions qu’il 

assumera dans le domaine de l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents 

d’assurer cette éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions religieuses et 

respect des convictions religieuses et philosophiques sont les parents de l’enfant et non l’enfant lui

pendant, l’obligation de 

» des parents est subordonnée au droit principal de l’enfant à recevoir une 

d’accepter, par exemple, le souhait d’un parent de voir son enfant bénéficier d’une dispense générale 

d’assister aux cours le samedi pour des motifs religieux ou que l’instruction de l’enfant soit assurée 

à domicile plutôt qu’à l’école

Selon l’interprétation de la Cour dans l’arrêt 

l’expression «

pas à l’encontre du droit fondamental de l’enfant à l’instruction, la première phrase de l’article

dominant l’ensemble de cette disposition. La Cour n’a pas défini plus en détail l’adjectif «

l’appliquant simplement aux convictions de tous ceux qui p

» n’est pas synonyme des termes «

Il s’applique à des vues atteignant un certain degré de force, de sérieux, de cohérence et 

d’importance ment exclure implicitement du champ d’application de l’article

» des membres d’une secte et les convictions qui 

n’atteindraient pas un certain degré de force, de sérieux, de cohérence et d’importance

» à l’article

; en sus d’un engagement plutôt négatif, ce verbe implique à la charge de 

l’Etat 

ncipes généraux relatifs à l’article

l’affaire 
- Il faut lire les deux phrases de l’article 1 à la lumière non seulement l’une de l’autre, mais 

loi sur les associations caritatives de la République d’Arménie, §§



- C’est sur le droit fondamental à l’instruction que se greffe le droit des parents au respect de leurs convictions 

re l’enseignement 

public et l’enseignement privé

- L’article d’établir une distinction entre l’enseignement religieux et l

autres matières. Il enjoint à l’Etat de respecter les convictions des parents, qu’elles soient rel

- C’est en s’acquittant d’un devoir naturel envers leurs enfants, dont il leur incombe en priorité d’«

(l’)éducation et (l’)enseignement », que les parents peuvent exiger de l’

jouissance et à l’exercice du droit à l’instruction

- La définition et l’aménagement du programme des études relèvent 

. En particulier, la seconde phrase de l’article 1 n’empêche pas les États de 

répandre par l’enseignement ou l’éducation des informations ou connaissances ayant, directement ou non, 

aractère religieux ou philosophique. Elle n’autorise pas même les parents à s’opposer à l’intégration de 

- L’État, en s’acquittant des fonctions assumées par lui en matière d’éducation et d’enseignement, doit veiller 

erdit de poursuivre un but d’endoctrinement qui puisse être considéré 

L’article

enfants dans l’ignorance en matière de religion et de philosophie

d’enseignement de la religion retenu relève en principe de la marge d’appréciation laissée aux Etats en 

vertu de l’article

L’obligation des Etats contractants de respecter les convictions religieuses et philosophiques 

des parents ne vaut pas seulement pour le contenu de l’instruction e

s’impose à eux « dans l’exercice » de l’ensemble des « –

phrase de l’article – qu’ils assument en matière d’éducation et d’enseignement

doute l’aménagement de l’environnement scolaire lorsque le droit interne prévoit 

ce fait sous l’empire de la seconde phrase de l’article

Dans l’affaire 

bliques relevait en principe de la marge d’appréciation 

de l’Etat défendeur. De l’avis de la Cour, le fait que la présence du crucifix dans les salles de classe 

l’environnement scolaire ne suffit pas en soi pour caractériser une démarche d’endoctrinement. 

crucifix apposé sur un mur est un symbole essentiellement passif et cet aspect a de l’importance, eu 



religieuses. Par ailleurs, rien n’indique que les autorités se montrent intolérantes à l’égard des élève

adeptes d’autres religions, non croyants ou tenants de convictions philosophiques qui ne se rattachent 

pas à une religion. La requérante a conservé entier son droit, en sa qualité de parent, d’éclairer et 

philosophiques. La Cour en a déduit qu’il n’y avait pas eu violation de l’article

dispositions prises en matière d’éducation et d’enseignement pouvant 

la tradition historique et les croyances religieuses dominantes d’un pays, il est possible de 

conclure qu’elles relèvent de la marge d’appréciation de l’Etat –

bliques et du système d’enseignement à 

adopter, de la définition et de l’aménagement du programme des études, ou encore de l’affichage d’un 

–

pes de pluralisme et d’objectivité susceptible de s’analyser en un endoctrinement

» figurant au programme d’un cours ne sont pas 

és de l’Etat ont l’obligation 

d’accorder aux élèves une «

L’un des principaux objectifs de la C

leur patrimoine culturel. L’un des aspects qui revêt une importance cruciale à cet égard est le respect 

droits des parents d’éduquer leurs enfants conformément à leurs propres convictions religieuses et 

ties s’engagent à promouvoir les conditions propres à permettre aux personnes 

1 Les Parties veilleront à promouvoir l’esprit de tolérance et le dialogue interculturel, ainsi qu’à 

ethnique, culturelle, linguistique ou religieuse, notamment dans les domaines de l’éducation, de la 

des minorités à un enseignement primaire libre, gratuit et de bonne qualité ainsi qu’à un accès général 

à l’enseignement secondaire, respectueux du principe d’égalité des chances (le droit à l’éducation), 

mais aussi pour établir des normes sur la façon dont le contenu et la forme d’un tel enseignement 

précités. Dans l’affaire Folgerø,

examiner le contenu du programme d’un cours de «

programme accorde une plus large part à la connaissance du christianisme qu’à celle 

soi pour une entorse aux principes de pluralisme et d’objectivité susceptible de s’analyser en un endoctrinement Elle a préci
place qu’occupe le christianisme dans l’histoire et la tradition de l’Etat défendeur – –

d’appréciation dont jouissait celui

programme accordait une plus large part à la connaissance de l’Islam, au motif que la religion musulmane est majoritairement 

–

l’affaire 
d’éthique religieuses, le système éducatif turc ne respectait toujours pas pleinement les convictions des parents).



devraient être structurés (les droits dans l’éducation) 

de la personnalité de l’en

ement à la révision de l’ensemble des programmes d’enseignement, de manière à 

garantir l’expression de la diversité des cultures et des identités ainsi que la promotion de la tolérance 

ur l’éducation au regard de la Convention

consultatif fait également référence au droit à l’instruction consacré par l’article

des droits de l’homme. Selon l’article

l’interdiction de l’abus de droit, l’éducation ou l’enseignement religieux, voire tout autre type 

d’instruction, ne doit pas entraîner la violation des droits d’autrui (que les croyances religieuses soient 

s d’enseignement scolaire, y compris les mathématiques, le 

sport, la musique et les arts, devront faire l’objet d’une révision et d’une adaptation dans une 

La mise en œuvre efficace des principes fon

interculturel, de la diffusion du savoir aux minorités comme à la majorité, de l’égalité dans l’accès à 

l’éducation et de l’enseignement gratuit et obligatoire exige la prise en considération d’autres éléments 

à l’identité, tels que la religion, l’implantation géographique, le sexe, etc L’éducation doit 

être flexible pour s’adapter aux besoins des sociétés et des communautés en pleine mutation et pour 

demandé aux autorités d’Etats P

-
lement protégée sur l’ensemble du territoire et que les 

- s’assurer que les pratiques et programmes 

concernant l’éducation religieuse ne résulte pas en l’imposition d’une religion sur les élèves 

d’un autre groupe religieux

- d’élargir les options de scolarisation, y compris en ce qui concerne les écoles

Si l’introduction d’éléments de savoir et de dialogue interculturels

programmes, notamment dans le domaine de l’histoire et de la religion, sont des aspects souvent 

présents dans les avis du Comité consultatif, il convient de remarquer, en revanche, que ce dernier n’a 

pas eu l’occasion de s’exprimer en détail sur la question de l’éducation religieuse ou de l’éducation 

. Or, il convient de garder à l’esprit que lorsque les écoles 

Commentaire sur l’éducation au regard de la Convention

Commentaire sur l’éducation au regard de la Convention

ur la mise en œuvre de la Convention

s du Comité consultatif sur l’Irlande, adopté le 6

2007 sur la mise en œuvre de la Convention cadre pour la protection des minorités nationales par l’Irland

Commentaire sur l’éducation au regard de la Convention



la séparation entre l’Etat et les religions et de leur autonomie mutuelle, ainsi qu’à l’obligation faite aux 

Etats de s’abstenir de toute appréciation quant à la légitimité des convictions religieuses

respecter la liberté de manifester la religion ou les convictions, notamment dans l’enseign

Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe,

notamment lorsqu’elles visent des chrétiens », l’Assemblée parlementaire a appelé les Etats à 

leurs convictions religieuses et philosophiques, tout en garantissant le droit fondamental de l’enfant à 

La Cour a examiné sous l’angle des articles

religieuses pour l’attribution des droits de garde et de visite, estimant que 

. Dans l’affaire 

étaient préjudiciables à l’éducation de son fils, la Cour a conclu que cette mesure était 

disproportionnée au but légitime poursuivi, à savoir la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, et 

que le requérant avait fait l’objet d’une discrimination fondée sur sa religion dans l’exercice de son 

Le Commissaire aux droits de l’homme a souligné combien il importe
[…] que l’enfant puisse s’instruire à l’école sur la religion, y compris les

messages qui démystifient l’inconnu. Le but devrait être non seulement de promouvoir la tolérance mais 

ect d’autrui.

La Commission de Venise recommande aux Etats, lorsqu’ils examinent la législation affectant 

la religion ou les convictions, de s’assurer qu’un équilibre approprié a été atteint entre l’autonomie de 

l’enfant, le respect des droits parentaux et la protection des intérêts de l’enfant. 

considère que les dispositions n’accordant pas un poids suffisant aux mineurs mûrs ou 

empiétant sur le droit des parents de guider l’éducation de leurs enfants posent problème de ce p

de vue. Elle constate par ailleurs l’absence d’une norme internationale généralement acceptée fixant 

l’âge à partir duquel un enfant devrait devenir libre de faire ses choix en matière de religion et de 

conviction. L’âge éventuellement avancé dans une

majorité, tel qu’il est indiqué dans d’autres textes législatifs (mariage, droit de vote, scolarité 

estion à la deuxième phrase de l’article

droits de l’homme se réfère aux seules convictions des parents et n’implique pas nécessairement la 

cadre de l’enseignement secondaire, notamment dans les cas où des élèves majeurs confrontés à un 

enseignement d’une teneur religieuse ou philosophique particulière devaient avoir des convictions 

Resolution 2036 (2015) de l’APCE Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment lorsqu’elles vi

publié par l’ex Commissaire aux droits de l’homme Thomas Hammarberg.



leurs parents. A ce jour, la Cour n’a pas eu à se prononcer sur cet aspect du 

droit à l’instruction

La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 

’Istanbul)

par exemple, a appelé les autorités d’un Etat partie à 

questions non résolues soient précisées conformément à l’arrêt de la Cour suprême de cet Etat selon 

inutile n’est pas illégale ou répréhensible

ons de l’Etat avec les communautés religieuses

’article

collectivement, comme l’indique clairement le paragraphe

la protection du droit de l’individu à la manifestation collective d’une conviction 

’une communauté religieuse, l’article

l’article
1. Toute personne a droit […] à la liberté d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres 

des syndicats et de s’affi

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont 

nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûret

publique, de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les droits et les 

libertés d’autrui. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des restrictions légales l’exercice 

l’article

acifique et à la liberté d’association, à la liberté d’expression et à 

et à l’article
Les Parties s’engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 
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La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique 

(Convention d’Istanbul) a été adoptée par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe le 7
signature des Etats membres du Conseil de l’Europe le 11

l’Albanie, Andorre, l’Autriche, la Bos Herzégovine, le Danemark, la Finlande, la France, l’Italie, Malte, Monaco, le Monténégro, la 
Pologne,  le Portugal, la Serbie, la Slovénie, l’Espagne, la Suède et la Turquie. La Belgique, la Croatie, l’Estonie, la Géorgie, l’Allemagne, la 

grie, l’Islande, la Lituanie, le Luxembourg, les Pays Bas, la Norvège, la Roumanie, Saint Marin, la Slovaquie, la Suisse, l’«

», l’Ukraine et le Royaume Uni l’ont signée, mais pas encore ratifiée.
de l’APCE sur le droit des enfants à l’intégrité physique et 

2012 sur la mise en œuvre de la Convention



d’origine divine. Les cérémonies religieuses ont une signification et une valeur sacrée pour les fidèles 

lorsqu’elles sont célébrées par des mi

protection de l’article

Lorsque l’organisation de la communauté religieuse est en cause, l’article

doit s’interpréter à la lumière de l’article

injustifiée de l’Etat. Vu sous cet angle, 

droit de manifester sa religion collectivement, suppose que les fidèles puissent s’associer librement 

sans ingérence arbitraire de l’Etat. En effet, l’

indispensable au pluralisme dans une société démocratique et se trouve donc au cœur même de la 

protection offerte par l’article . Elle présente un intérêt direct non seulement pour l’organisation de 

en tant que telle, mais aussi pour la jouissance effective par l’ensemble de ses 

Si l’organisation de la vie de la communauté n’était 

pas protégée par l’article

l’individu s’en trouveraient fragilisés

il ne saurait y avoir d’ingérence de l’Etat dans l’exercice de la liberté de religion des 

membres individuels d’une communauté religieuse au motif que celle ci n’a p

enregistrées auprès de l’Etat, lequel pourrait dès lors dicter à l’individu ce en quoi il doit croire

A propos de l’autonomie des 

l’autorisation de l’Etat ne saurait être érigée en condition pour l’exercice de la liberté de religion ou de 

conviction. Cette liberté, qu’elle soit manifestée individuellement ou collectivement, 

privé, ne peut être subordonnée à un enregistrement préalable ou à d’autres procédures similaires car 

les détenteurs de ce droit sont les êtres humains et les communautés, et elle ne saurait dépendre d’une 

statut des entités religieuses qui ne souhaitent pas s’enregistrer, afin qu’elles ne fassent pas l’objet 

d’une discrimination, conformément aux normes internationales

S’agissant de l’é

communautés religieuses doivent jouir de l’autonomie et de l’autodétermination pour toutes les 

L’Etat doit respecter l’autonomie des communautés religieuses ou de conviction. Par ailleurs, les Etats 

Sindicatul Păstorul Cel Bun c.

AD(2007)005 Avis concernant le projet de loi sur le statut juridique d’une église, d’une communauté religieuse et d’un groupe
l’ex République yougoslave de Macédoine



la loi doit définir l’étendue et les modalités d’exercice d’un tel pouvoir avec u

–

– dépend, dans une large mesure, du contenu de l’instrument en question, du domaine qu’il est censé 

Sauf dans des cas très exceptionnels, le droit à la liberté de religion tel que l’entend la 

Convention exclut toute appréciation de la part de l’Etat sur la légitimité des croyances religieuses ou 

alités d’expression de celles mesures de l’Etat favorisant un dirigeant 

d’une communauté religieuse divisée ou visant à contraindre la communauté, contre ses propres 

religion. Dans une société démocratique, l’Etat n’a pas besoin de prendre des mesures pour garantir 

certains cas exceptionnels, être considérée comme poursuivant le but légitime de maintenir l’ordre et 

de protéger les droits et libertés d’autrui. Cependant, même si un certain niveau de réglementation peut 

être nécessaire pour protéger les intérêts et les convictions de chacun, l’Etat a en la matière un devoir 

de neutralité et d’impartialité, dans la mesure où l’autonomie des communautés religieuses est une 

d’une même religion coexistent

L’autonomie des communautés religieuses se manifeste dans la reconnaissance par l’Etat des 

décisions des instances ecclésiastiques. Dans l’affaire 

amenée à se prononcer sur des questions concernant la mise en œuvre du droit à un procès équitable 

garanti par l’article 6 dans un litige né de l’application civile de décisions émanant d’instances 

qu’avant de donner l’exequatur à une décision, les juridictions nationales 

avaient le devoir de s’assurer que la procédure devant les juridictions ecclésiastiques remplissait les 

garanties de l’article 6. Un tel contrôle s’impose en effet lorsque la décis

l’exequatur émane des juridictions d’un pays qui n’applique pas la Convention ; il est d’autant plus 

nécessaire lorsque l’enjeu de l’exequatur est capital pour les parties

L’existence autonome d’une communauté religieuse est é

de constituer une personne morale pour agir collectivement dans un domaine d’intérêt mutuel et 

exercer au nom de ses fidèles les droits garantis par l’article

qu’un refus de reconnaître la personnalité morale d’une association religieuse constituait une 

ci à la liberté de religion, telle que garantie par l’article

En l’espèce, la loi pertinente n’énonçait aucun critère matériel pour l’enregistrement par le 

revendications antagoniques de légitimité. De plus, il n’existait auc

un organe indépendant, contre un exercice arbitraire du pouvoir d’appréciation accordé à l’exécutif.

Cha’are Shalom Ve T



Comme l’a noté la Commission de Venise s’agissant des privi

religion ou de conviction, les lois régissant l’octroi de la personnalité morale devraient être rédigées de 

ter l’exercice de cette liberté. Au minimum, l’accès aux droits fondamentaux attachés à 

la personnalité morale devrait pouvoir être exercé sans difficulté excessive, qu’il s’agisse d’ouvrir un 

compte en banque, de louer ou d’acquérir un lieu de culte ou un

religieux, de conclure des contrats, d’être partie à une action en justice, etc. Dans de nombreux 

les modalités d’acquisition de la personnalité morale : obtention d’un permis de 

construire ou d’une autre autorisation

de fonder des établissements d’enseignement (pour éduquer des enfants ou former des ministres du 

ent toute une série d’avantages financiers – allant de l’exemption fiscale à des 

– à certains types d’entités religieuses. En général, le simple fait d’octroyer l’un 

L’un des moyens d’exercer le droit de manifester sa religion, surtout pour une communauté 

sa dimension collective, passe par la possibilité d’assurer la protection juridictionnelle 

de la communauté, de ses membres et de ses biens, de sorte que l’article 9 doit s’envisager non 

seulement à la lumière de l’article 11, mais également de l’article

» au sens de l’article

conviction religieuse lorsqu’elle est en mesure de prouver 

qu’elle agit ainsi au nom de ses membres, 

reconnaissance du statut représentatif ne s’étend toutefois pas à une entité commerciale

d’une association de membres, elle vaut uniquement pour une conviction religieuse et non pour des 

allégations d’atteinte à la liberté de pensée ou de conscience

En cas de conflit entre les dimensions individuelle et collective de l’article

d’une conviction prime, dans la mesure où «

e de la protection accordée à l’exercice de son droit 

de manifester sa religion, d’organiser et de mettre en œuvre le culte, l’enseignement, les pratiques et 

l’accomplissement des rites, et elle est libre de montrer une uniformité dans ces questions et de 

ent l’autonomie interne des groupes confessionnels, 

l’article 9 de la Convention ne garantit aucun droit à la dissidence à l’intérieur d’un organisme 

En cas de désaccord doctrinal ou organisationnel entre une communauté religieuse et l’un 

s membres, la liberté de religion de l’individu s’exerce par sa faculté de quitter librement la 

AD(2004)028 Lignes directrices visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions, p.



. Par ailleurs, le principe d’autonomie religieuse interdit à l’Etat d’obliger une 

L’un des aspects importants de l’autonomie des communautés religieuses se manifeste dans le 

domaine du droit du travail. Il s’agit de la liberté de 

ces personnes était un élément important dont il fallait tenir compte lors de l’appréciation de la 

proportionnalité d’une mesure restrictive adoptée par l’État ou l’organisation religieuse concernée. 

la mission spécifique confiée à l’intéressé dans le cadre d’une organisation religieuse 

. Ainsi, aux yeux de la Cour, il n’est p

ou une communauté religieuse, d’exiger des professeurs de religion une loyauté particulière à son 

égard, dans la mesure où ils peuvent être considérés comme ses représentants. L’existence d’une 

ui doivent être enseignées et les convictions personnelles d’un professeur 

La liberté de choisir ses employés n’est cepend

d’employés ecclésiastiques pour adultère. La Cour a estimé que lorsque se trouvent en jeu des 

questions sur les rapports entre l’E

raisonnablement exister dans une société démocratique, il y a lieu d’accorder une importance 

, et qu’il incombait à la Cour d’examiner si les ju

l’article

Dans l’affaire Păstorul cel Bun

l’autonomie des organisations religieuses dans le contexte du droit syndical.

prêtres orthodoxes et employés laïcs de l’Eglise orthodoxe roumaine, affirmaient que le refus des 

de cause, l’acte contesté doit impliquer l’exercice de l’autorité de l’Etat plutôt qu’une mesure prise par une instance ecclésiastique. Ainsi, un 

litige relatif à l’emploi d’une liturgie n’engage pas la responsabilité de l’Etat, puisqu’il s’agit de la contestation d’une 
d’administration interne de l’Eglise prise par une entité autre qu’un organisme public,

1996. C’est le cas même lorsque le droit interne reconnaît à l’instance religieuse concernée la jouissance du 

d’Eglise d’Etat.

dans les limites qu’imposait le respect dû à l’autonomie de l’Église catholique. Elle a donc conclu à la non violation de l’article
l’espèce. 

Dans l’arrêt la Cour a estimé qu’il n’y avait pas eu violation de l’article 8 eu égard à la marge d’appréciation de l’Etat 

en l’espèce

50. […] l’intéressé, pour avoir grandi au sein de l’Eglise mormone, était ou devait être conscient, lors de la signature du c

ci (portant sur l’observation « ») de l’importance que 
revêtait la fidélité maritale pour son employeur [...] et de l’incompatibilité de la relation extraconjugale qu’il avait choisi d’établir 

loyauté accrues qu’il avait contractées envers l’Eglise mormone en tant que directeur pour l’Europe au 

La Cour est parvenue à une conclusion différente dans l’affaire 

a Convention, un employeur dont l’éthique est fondée sur la religion ou sur une croyance philosophique 

e peut pas être soumise, au nom du droit d’autonomie de l’employeur, uniquement à un contrôle judiciaire 

restreint, effectué par le juge du travail étatique compétent, sans que soit prise en compte la nature du poste de l’intéress

qu’il soit procédé à une mise en balance effective des intérêts en jeu à l’aune du principe de proportionnalité. 



autorités de l’Etat d’enregistrer le

d’association découlant de l’article

161. […] l’archevêché, qui s’opposait à cette reconnaissance, a soutenu que les objectifs prévus 

titre de leur sacerdoce et de leur engagement envers l’archevêque. Il estimait que l’apparition 

dans la structure de l’Eglise d’un tel organisme nouveau aurait porté gravement atteinte à la 

de s’organiser selon leurs propres traditions, et que la création du syndicat 

l’Eglise – d’où la nécessité, selon lui, de limiter la liberté syndicale réclamée 

La Grande Chambre a estimé que, dans sa décision, le tribunal national n’avait fait 

qu’appliquer le principe de l’autonomie des organisations religieuses. Son refus d’autoriser 

l’enregistrement du syndicat requérant en r respect de la condition d’obtention de 

l’autorisation de l’archevêque était une conséquence directe du droit de la communauté religieuse en 

cause de s’organiser librement et de fonctionner conformément aux dispositions de son statut. La Cour 

estimé qu’en refusant d’enregistrer le syndicat requérant, l’Etat s’était simplement abstenu de 

s’impliquer dans l’organisation et le fonctionnement de l’Eglise orthodoxe roumaine, respectant ainsi 

l’obligation de neutralité que lui impose l’article

avancés devant les juridictions nationales par les représentants de l’Eglise orthodoxe roumaine, la 

Cour a considéré qu’il n’y avait pas eu violation de l’article

e l’interdiction, dans certains Etats membres, de l’existence de partis 

autorités d’un Etat partie de lever tous les obstacles empêchant les groupes intéressés d’exercer leur 

droit d’association et de réunion pacifique

d’un Etat P

puissent écrire leur nom dans l’alphabet de leur choix, sauf dans les cas où il est nécessaire, pour un 

motif légitime, d’exiger également l’usage de l’alphabet latin

La Commission de Venise note que des questions d’autonomie risquent de se poser surtout 

l’exploitation d’hôpitaux, d’écoles ou d’entreprises commerciales et où des individus émettent des 

allégations de discrimination (fondée sur le sexe, l’appartenance à une religion, etc.). Bien qu’un 

traitement différentiel soit admissible, il convient d’attirer l’attention su

que sont l’autonomie religieuse des institutions et le droit des citoyens de ne faire l’objet d’aucune 

discrimination fondée sur la religion (surtout lorsque l’organisation concernée reçoit des subventions 

ou bénéficie d’exemptions fiscales pour l’aider à exercer ses activités)

extrêmement difficiles sans l’accès à la personnalité juridique

Păstorul cel Bun

Troisième avis du Comité consultatif sur l’Estonie, adopté le 1
Lignes directrices conjointes de la Commission de Venise et du BIDDH/OSCE visant l’examen des lois affectant la 



juridique des communautés religieuses ou de conviction que, quel que soit le système mis en œuvre 

pour régir l’accès à la personnalité juridique et les termes spécifiques utilisés pour décrire les types de 

pertinent doit être conforme aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme.

d’exercer tout l’éventail des activités religieuses et des activités normalement exercées par les entités 

L’imposition d’une exigence d’enregistrement national pour

communautés religieuses en tant que personnes morales n’est pas, en soi, incompatible avec la liberté 

disposent d’un droit de regard sur la 

ités d’une association avec les règles fixées par la législation, mais ils 

doivent en user d’une manière conciliable avec leurs obligations au titre de la Convention et sous 

L’Etat doit cependant veiller à cons

. L’intervention dans la procédure d’enregistrement d’une autre autorité ecclésiastique 

reconnue par l’Etat n’est pas indi

La Commission de Venise a noté que la législation ne doit pas faire dépendre l’obtention de la 

personnalité juridique de l’appartenance d’un nombre excessivement élevé de personnes à une 

La procédure d’enregistrement doit empêcher tout pouvoir d’appréciation discrétionnaire et 

. L’Etat doit toujours faire preuve de grande prudence 

lorsqu’il semb

probable que la simple tolérance dont ferait preuve l’Etat à l’égard de cette communauté soit 

125 (absence de toute preuve que l’Eglise (comme le prétendait le 
olitique contraire à l’intérêt général de la Moldova ou à ses objectifs déclarés en matière de 

religion, ou qu’une reconnaissance par l’Etat aurait mis en péril la sécurité nationale et l’intégrité du territoire)

soustraire à toute obligation légale. Les restrictions imposées aux membres n’étaient pas fondamentalement différe
analogues imposées par d’autres religions à leurs fidèles dans la sphère privée. En tout état de cause, l’encouragement à ref

transfusion sanguine même en cas de risque vital n’était pas suffisant pour justifier la décision de

d’Eglise plutôt que l’application de mesures moins rigoureuses, l’établissement d’une procédure de réenregistrement où interv

ent différencié de certaines Eglises par rapport à d’autres qui étaient 
automatiquement reconnues et bénéficiaient donc de certains avantages de la part de l’Etat, ont été considérés comme un manqu

l’Etat à son devoir de neutralité).

conjointes de la Commission de Venise et du BIDDH/OSCE visant l’examen des lois affectant la religion ou les convictions, II.

§ 27.



à la manifestation collective d’une conviction, garanti par l’article

d’association, prévue par l’article 11, associé à l’interdiction de la discrimination dans la jouissance 

des garanties reconnues par la Convention, que consacre l’article

ans la résolution des questions relatives au refus d’accorder une reconnaissance 

Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe,

notamment lorsqu’elles visent des chrétiens », l’Assemblée parleme

permettre aux communautés religieuses d’être enregistrées comme organisation religieuse, et de créer 

La conclusion d’accords entre un 

régime spécial en faveur de cette dernière, ne s’oppose pas, en principe, aux exigences découlant des 

e la différence de traitement s’appuie sur une justification 

objective et raisonnable et qu’il est possible de conclure des accords similaires avec d’autres 

gieuses ou de conviction qui se traduit par l’octroi d’un statut juridique spécifique –

religieuses ou de conviction qui n’ont pas obtenu ce statut – t compatible avec l’exigence de non

On peut admettre qu’une religion soit reconnue en tant que religion d’Etat ou qu’elle soit 

population, à condition que cela ne porte en rien atteinte à la jouissance de l’un quelconque des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, et n’entraîne aucune discrimination contre les adeptes 

d’autres religions ou les non

L’exigence de neutralité de l’Etat n’empêche pas les autorités de contrôler 

d’organismes ou d’associations religieuses ne sont pas de nature à menacer ou à porter atteinte à la 

sécurité publique ou à l’ordre public

Dans l’affaire , la Cour a conclu à une violation de l’article
l’imposition d’un délai d’attente de dix ans aux « » communautés religieuses déjà dotées d’une personnalité 

98. [...] qu’un tel délai puisse être nécessaire à titre exceptionnel, notamment dans le cas de communautés religieuses récem

Jéhovah, qui sont établies de longue date au plan tant national qu’international et dont l’existence est donc bien connue des

satisfont aux conditions posées par la législation nationale. Par ailleurs, l’exemple d’une autre communauté religieuse cité 

requérants révèle que l’application uniforme d’un tel délai d’attente n’est pas un élément essentiel de la politique de l’Etat autrichien 

de l’APCE Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment lorsqu’elles visent des 

Riječ života

de dispenser certains services religieux et d’obtenir la reconnaissance officielle par l’Etat des 

r elles, alors que d’autres Eglises en bénéficiaient déjà)



. Dans l’affaire 

» se sont plaints de ce que l’Etat, en qualifiant leur organisation religieuse de 

its garantis par l’article

avaient pu avoir des conséquences négatives pour elles, la Cour a néanmoins conclu qu’il n’y avait pas 

100. L’examen de l’intervention contestée du gouvernement révèle par ailleurs qu’il ne s’est agi à aucun 

déclarations incriminées et a interdit, parce qu’ils portaient atteinte au principe de neutralité religieuse, 

l’usage des adjectifs «

religions non traditionnelles. La Cour note également que les pouvoirs publics ont cessé d’utiliser le mot 

» dans leur campagne d’information à la su

d’experts sur les «

déclarations du Gouvernement [...] du moins au moment où elles ont été formulées, n’ont pas outrepas

ce qu’un Etat démocratique pouvait considérer comme relevant de l’intérêt public.

la question de la définition d’une « ». La Cour n’a pas jug

interprétation formelle de ce qu’il faut entendre par « » mais considère qu’elle doit s’en 

remettre à l’appréciation des autorités internes en la matière et examiner si l’article

trouve à s’appliquer Dans l’affaire 

de nature religieuse. L’invocation de ce motif pour supprimer le centre avait ét

Cour pour considérer que l’article

de la Convention n’aient pas compétence pour définir la religion, 

groupements religieux que l’on appelle parfois «

e de la Cour que tous les groupements religieux et leurs adeptes bénéficient d’une 

dans l’affaire 

l’examen des lois affectant la religion ou les convictions.

(1992) de l’APCE relative aux sectes et aux nouveaux mouvements religieux, qui a été suivie de la 

ce qu’aucune discrimination ne soit autorisée en raison du fait qu’un mouvement est considéré ou non comme une secte, à ce qu’aucune 

» s’agissant de l’application du droit civil et pénal, et à ce que chaque mesure prise à l’encontre de mouvements religieux non 

» soit alignée sur les normes des droits de l’homme telles qu’elles sont 

consacrées par la Convention européenne des droits de l’homme et d’autres ins
êtres humains et l’égalité de leurs droits inaliénable

Cha’are Shalom Ve Tsedek c.
2000. Les croyances plus anciennes, comme le druidisme, remplissent également les critères d’une «

1981. En revanche, le cas du mouvement Wicca n’a pas été tranché, si bien qu’en cas de doute sur la question, l’auteur d’une 

requête pourrait être appelé à démontrer l’existence véritable d’une «



portant atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales. Précisant qu’elle n’avait pas pour 

certaines conditions se trouvent réunies, notamment lorsque les sectes ou leurs dirigeants ont fait l’objet 

ne devrait normalement pas redouter. Un procès d’intention fait au législateur, soucieux de régler un 

problème brûlant de société, n’est pas la démonstration de probabilité d’un risque encourue par la 

ci ne saurait sans contradiction se prévaloir du fait qu’elle ne constitue pas un 

mouvement attentatoire aux libertés, et en même temps prétendre qu’elle serait, au moins potentiel

une victime de l’application qui pourra être faite de cette loi.

sont à prendre au sens large. Dans la définition du champ d’application de la liberté de religion ou de 

d’appliquer des critères objectifs et formels pour déterminer si, effectivement, on peut parler de 

» dans tel ou tel cas. La liberté de religion et de conviction n’es

pour l’exercice du droit de manifester sa 

religion, les aspects fondamentaux de la pratique religieuse que sont l’établissement de li

. Toute ingérence dans l’exercice de ces droits est, en 

principe, susceptible de soulever des questions relevant du champ d’application de l’article

religieuse de ses ressources matérielles ne sera examiné sur le terrain de l’article

. Dans l’affaire 

, le refus par les juridictions internes de reconnaître à l’Eglise requérante la personnalité 

séquence de priver l’Eglise de toute possibilité actuelle ou 

L’article 9 devrait également être interprété à la lumière de l’article

l’accès à un procès équitable, en vue de protéger la communauté religieuse, ses membres et son 

. Conformément à l’article

avoir un droit d’accès à un tribunal qui décidera des c

La réglementation par l’Etat peut aussi nécessiter de prendre certaines mesures, par exemple 

l’imposition de restrictions d’accès à des lieux de culte jugés importants s’agit de 



ivités exercées par une association religieuse risquent d’être 

préjudiciables à autrui, mais cela n’autorise pas l’Etat à porter une appréciation sur la légitimité des 

convictions ou de leurs modalités d’expression . Les systèmes d’autorisation institués p

législation ne cadrent avec l’article

Les contrôles en matière d’aménagement du territoire sont un autre

nécessaires dans l’intérêt public, mais pouvant avoir un impact négatif sur la liberté de religion et de 

conviction. Il convient toutefois d’établir une distinction entre les situations dans lesquelles des 

ibitives, sont imposées aux adeptes d’une religion donnée et celles où un 

requérant souhaite obtenir la modification d’une décision d’urbanisme prise de manière objective et 

neutre. La Cour a ainsi considéré, compte tenu de la marge d’appréciation de l’Eta

d’urbanisme et d’aménagement du territoire, que l’intérêt public ne saurait être supplanté par les 

besoins de culte d’un seul fidèle d’une communauté religieuse alors qu’il existait dans une ville 

En ce qui concerne l’utilisation des sols et le zonage, la Commission de Venise a noté que les 

lois relatives à la construction, au remodelage ou à l’utilisation des biens immeubles à des fins 

s se réfèrent souvent à des réglementations compliquées en matière d’urbanisme et de 

préservation du patrimoine. Il n’est pas rare de voir des fonctionnaires (au niveau national, fédéral, ou 

local) invoquer ces textes pour empêcher ou restreindre l’exploit

(favoriser la circulation automobile, intégrer l’immeuble concerné au paysage urbain et économique, 

réduire le bruit), elles n’en

défavorisés et constituent de ce fait une discrimination. Il est donc important de rédiger et d’appliquer 

diverses pratiques en matière de relations entre la religion et les cimetières. Dans certains cas, l’Etat 

contrôle totalement ce secteur tandis que dans d’autres l’essentiel des tâches associées à l’inhumation 

et aux sépultures incombe à des institutions religieuses. En l’absence de règles précises, l’Etat devrait 

s impératifs de santé publique), l’exercice du droit de manifestation de la 

L’ECRI a par exemple recommandé aux autorités de plusieurs Etats parties d’autoriser 

247 (les restrictions à la liberté de circulation, et notamment à l’accès aux lieux de 

culte, limitaient la faculté d’accomplir les rites religieux).

ion nationale imposait aux organisations religieuses l’obtention d’une autorisation 

officielle pour l’utilisation des locaux destinés au culte. Les témoins de Jéhovah s’étaient efforcés en vain de l’obtenir et

condamnés pour l’utilisati

Khristiansko Sdruzhenie “Svideteli na Iehova” (Association chrétienne Témoins de Jéhovah) c.
’enregistrement de l’association suivie d’arrestations, de la 

2000 (décision des juridictions turques d’inscrire un terrain appartenant à 
l’Institut au nom d’organismes d’Etat au motif que l’Institut n’avait plus droit à un traitement spécial en tant qu’instituti

puisqu’elle avait loué une p

d’usufruit en faveur des prêtres en charge dans l’Institut).

la Commission de Venise et du BIDDH/OSCE visant l’examen des lois affectant la 



invité les autorités d’un Etat P

onnes appartenant à des minorités et pratiquant l’islam aient accès à suffisamment de lieux de 

culte, surtout là où elles vivent en nombre substantiel, ainsi qu’à prendre les décisions relatives à la 

construction ou à l’attribution de nouveaux lieux de cul

le bien est contesté parce que l’Etat a d’abord confisqué celui

– –

’une communauté religieuse provoque la contestation des droits de 

L’Etat ne doit pas prendre de mesures qui entravent le fonctionnement normal d’une 

igieuse. Ainsi, une taxation exorbitante qui perturbe profondément l’organisation 

interne et le fonctionnement d’une association d’une communauté, l’empêchant de mener son activité 

religieuse en tant que telle, constitue une ingérence dans l’exercice des droits garantis par l’article

La possibilité d’accepter des cadeaux et de solliciter des fonds. La pratique varie d’un Etat à 

l’autre. Certains accordent toute latitude pour lever des fonds, tandis que d’autres limitent 

principales lignes directrices internationales suggèrent que, si l’Etat est en droit d’assigner des 

limites, l’approche recommandée est de permettre aux associations de lever 

Rapport de l’ECRI sur la Fédération de Russie (quatrième cycle de suivi), adopté le 20 ; Rapport de l’ECRI sur
l’Andorre (quatrième cycle de suivi), adopté le 21 ; Rapport de l’ECRI sur le Danemark (quatrième cycle de suivi), adopté le 

Rapport de l’ECRI sur l’Islande (quatrième cycle de suivi), adopté le ; Rapport de l’ECRI sur 

Rapport de l’ECRI sur l’Ukraine (quatrième cycle de suivi), 
; Rapport de l’ECRI sur la Grèce (quatrième cycle de suivi), ado

l’ECRI sur la Belgique (quatrième cycle de suivi), adopté le 4

Rapport de l’ECRI sur le Danemark (quatrième cycle de suivi), adopté le 23 ; Rapport de l’ECRI sur le Luxembourg 

consultatif sur l’Espagne, adopté le 22

consultatif sur l’Ukraine, adopté le 22

mise en œuvre de la Convention cadre pour la protection des minorités nationales par l’Ukraine, adoptée le 18
avis du Comité consultatif sur l’Albanie, adopté le 23

AD(2004)028 Lignes directrices conjointes de la Commission de Venise et du BIDDH/OSCE visant l’examen des lois affectant la 

AD(2004)028 Lignes directrices conjointes de la Commission de Venise et du BIDDH/OSCE visant l’examen des lois affectant la 



condition de ne pas violer d’autres politiques publiques importantes. Les lois devraient être 

Financement de l’Etat.

: le versement de salaires (ou l’octroi de prestations sociales) au 

; l’octroi de subventions aux écoles religieuses ; le prêt gratuit d’immeubles appartenant à 

l’Etat pour tenir des réunions

Souvent, les plans de financement de l’Etat sont le résultat d’événem

ion, d’accorder des 

(sous forme d’une exemption de l’impôt sur le revenu et de l’impôt foncier dus par 

l’association) et indirects (sous forme d’une possibili

s’appliquent.

ar l’intermédiaire du système fiscal

ayant la personnalité morale peut passer un accord avec l’Etat en ver

duquel ce dernier prélève une certaine somme aux membres de l’organisation et la reverse à qui 

à d’autres) et, deuxièmement, à la prise en compte des individus qui ne désirent pas (ou plus) 

n’interdit pas formellement ce re

membres puissent se retirer (quitte à s’exclure ipso facto) de la communauté religieuse 

Par ailleurs, le droit interne d’un Etat ne saurait faire obligation aux citoyens de ce de

financer une Eglise ou une organisation religieuse au moyen d’un prélèvement fiscal sans leur 

accorder le droit de quitter ladite Eglise et d’être ainsi exonérés de cette obligation. L’article

toute personne contre l’obligation qui pourr

activités religieuses contre son gré, par le biais d’un impôt ecclésial. Les Etats sont tenus de respecter 

les convictions religieuses de ceux de leurs citoyens qui n’appartiennent à aucune Eglise, et 

dès lors permettre à ces personnes d’être exonérées de l’obligation de verser à l’Eglise une 

Ce principe ne s’étend toutefois pas aux obligations 

encouragé les autorités d’un Etat partie à c

l’Eglise 

n’appartenant pas à cette église

servent à l’exercice d’attributions publiques, comme la gestion des enterrements, la conservation et l’entretien des biens et des monuments 

historiques appartenant à l’Eglise et la conservation d’anciens registres de population).

d’irrecevabilité du 18 2012. La Cour n’a vu aucun motif de contester l’avis des tribunaux islandais selon lequel il n’était pas 

discriminatoire d’attribuer à l’Eglise nationale un financement plus important, les fonctions de cette dernière et ses obligations à l’égard de la 

collectivité n’étant pas comparables avec celles de l’association requérante.



2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

L’article 2 protégeant le droit à la vie et l’article

Convention. Les Etats ont donc l’obligation de protéger les individus contre toute agression ou 

l’Etat, lorsqu’elles sont amenées à enquêter sur des agressions violentes, ont 

l’obligation de prendre toutes les mesures raisonnables pour déceler tout motif religieux et établir si 

violence et la brutalité motivées par la religion sur le même pied que des affaires qui n’ont pas de 

e reviendrait à ignorer totalement la nature spécifique d’actes qui sont 

de la police d’intervenir promptement pour protéger les victimes d’actes de violence

religieuse et l’indifférence opposée ensuite par les autorités compétentes, celles

d’appliquer la loi, emportaient violation des articles 3 et 9 combinés avec l’article

La Cour admet que l’obligation d’effectuer u

conscience peut constituer un traitement dégradant au sens de l’article L’expulsion d’un étranger 

par un Etat contractant peut également soulever un problème au regard de l’article

abilité de l’Etat en cause au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de 

croire que l’intéressé, si on l’expulse vers le pays de destination, y courra un risque réel d’être soumis 

à un traitement contraire à l’article . C’est également le cas lorsqu’une personne risque d’être 

une dimension collective, qui protège le droit d’une communauté de manifester et de pratiquer sa 

tégé par l’article

Milanović c.

Milanović c.

Milanović c. 100 (étant donné que l’o

plusieurs organisations prônant une idéologie d’extrême droite, il est inacceptable que les autorités de l’Etat aient laissé traîner l’enquête 

es en vue d’identifier et de poursuivre les auteurs des agressions).

t inhumain du requérant du fait de l’alternance continue 

des poursuites et des peines d’emprisonnement et de la possibilité théorique que cette situation se prolonge toute sa vie dur

reconnu que l’expulsion d’un étranger par un Etat contractant peut soulever un problème au regard de l’article

requérantes n’ont pas montré que si elles étaient renvoyées dans leur pays d’origine, elles seraient confrontées à un risque réel et concret 

d’être soumises à des mutilations génitales féminines.
(Chrétien copte d’Egypte ayant fui les persécutions religieuses 

l’article 3 si la décision de renvoyer le requérant vers l’Egypte était mise à exécution).



Néanmoins, l’article 14 de la Convention et l’article

l’appartenance à une minorité nationale

d’interdiction de toute discrimination concernant l’obligation faite aux 

, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe porte un intérêt à la 

Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la religion et la conviction, et protéger 

», l’Assemblée parlementaire a appelé les Etats membres à 

société soient respectées, tout en garantissant un bon équilibre avec les droits d’autrui, conformément 

à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Elle a égale

spécifiquement qu’une «

l’identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse de toute personne appa

nationale, mais également créer des conditions propres à permettre d’exprimer, de préserver et de 

droit de choisir librement d’être traitée ou ne pas être traitée comme telle, l’article

qu’en commun avec d’autres

et d’égalité, l’article
Les Parties s’engagent à adopter, s’il y a lieu, des mesures adéquates en vue de promouvoir, dans 

arties ont également l’obligation, à l’article

ć

l’article

race, la couleur, la religion, l’as

additionnel à la Convention européenne des Droits de l’Homme sur les droits des minorités nationales, Résolution
: bonnes pratiques et lacunes dans l’application des normes communes

l’APCE Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la religion et la conviction, et protéger les communautés 
–

Dans l’affaire 

ntrairement à la Convention européenne des droits de l’homme, il n’y a pas de mécanisme de requêtes individuelles car les 

l’essentiel des dispositions programmes définissant certains objectifs que les Parties s’engageront à poursuivre, §



s’engagent à prendre toutes mesures appropriées pour protége

pourraient être victimes de menaces ou d’actes de discrimination, d’hostilité ou de violence en raison 

précise donc pas quel groupe de personnes est admis à bénéficier de la protection prévue, l’article

droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, ainsi qu’à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion est garanti à l’article que l’article
Les Parties s’engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit 

En ce qui concerne le champ d’application de la Convention

exemple exhorté les autorités d’un Etat partie à engager un dialogue avec les personnes appartenant 

gouvernement d’un autre Etat partie à tenir dûment compte des demandes de reconnaissance au titre 

qu’éventuellement par d’autres groupes

Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a souligné que les musulmans 

sont devenus la figure emblématique de l’altérité dans le discours de la droite populiste en Europe. Il a 

et d’interdire la discrimination fondée sur la religion ou les convictions dans tous les domaines. Ils 

devraient aussi permettre à des ombudsmans et à des organismes de promotion de l’éga

indépendants d’examiner les plaintes, de donner des conseils juridiques aux victimes et de les 

représenter en justice, de participer à l’élaboration des politiques et de mener des recherches sur la 

discrimination à l’encontre des musulmans et d’autres

s’appuyer sur la collecte de données ventilées par origine ethnique, religion et sexe

La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance ( s’est inquiétée en 

es de montée de l’intolérance religieuse envers l’islam et les communautés 

musulmanes dans les pays où cette religion n’est pas celle de la majorité de la population

s’assurer qu’elles ne fassent pas l’objet d’une discrimination pour ce qui est de la manière dont elles 

. De même, elle a observé une montée de l’antisémitisme dans 

– –

9, l’ECRI recommande aux 

contre l’antisémitisme et de 

prendre toutes les mesures nécessaires pour combattre toutes ses manifestations, quelle qu’en soit 

l’origine

ou d’intolérance contre de

inquiétude face à l’absence de mécanismes de prévention de diverses tendances négatives (agressions 

l’homme qui sont 

Carnet des droits de l’homme de Nils Muiž musulmans entravent l’intégration

Voir par exemple la déclaration de l’ECRI du 1 2009 sur l’interdiction

5 de l’ECRI sur la lutte contre l’intolérance et les discriminations envers les musulmans, 

e contre l’antisémitisme, adoptée le 25



d’édifices religieux) ainsi qu’au non

a quant à elle souligné que l’existence, dans un pays, d’un lien 

marqué entre une origine ethnique et un culte en particulier, risque fort d’entraîner une discrimination 

à l’égard des autres religions. Pour parer à cette éventualité, il est particulièremen

Certaines mesures de caractère discriminatoire pour d’autres religions, par exemple des mesures 

restreignant l’accès au service de l’Etat

privilèges économiques ou imposant des restrictions spéciales à la pratique d’autres religions, ne sont 

pas conformes à l’interdiction de la discrimination fondée sur la religion ou la croyance, 

garantie d’une protection égale. Ce statut ne doit donc pas permettre de réprimer d’autres religions 

maintenant leur identité, ni d’opérer une discrimination ou de favoriser l’hostilité à leur égard

d’expression q

l’antisémitisme ou d’autres formes de haine fondées sur l’intolérance, y compris l’intolérance qui 

s’exprime sous forme de nationalisme agressif et d’ethnocentrisme, de discrimination et d’hostilité à 

l’encontre des minorités, des immigrés et des personnes issues de l’immigration

englobe également l’incitation à la haine fondée sur la religion et l’intolérance.

d’entreprendre des actions appropriées visant à combattre le discours de haine [...]

d’examiner leurs législations et pratiques internes, afin de s’assurer de leur conformité 

L’annexe à la Recommandation précise qu’il incombe aux pouvoirs publics et aux 

fonctionnaires de s’abstenir d’effectuer des déclarations, en particulier à travers les médias, pouvant 

tre prises pour un discours de haine ou comme un discours pouvant faire l’effet 

d’accréditer, de propager ou de promouvoir la haine raciale, la xénophobie, l’antisémitisme ou 

d’autres formes de discrimination ou de haine fondées sur l’intolérance. Ces expr

la violence à l’encontre des communautés religieuses
de la démocratie de l’APCE, Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment 

lorsqu’elles visent des chrétiens », de la Commission de l’APCE sur l’égalité et la non

sur les activités de l’ECRI couvrant la p 16, dans lequel l’ECRI signale un certain nombre 

d’actes visant les membres d’autres minorités religieuses, y compris les chrétiens. Voir par exemple rapport de l’ECRI sur la Fédération de 

; le rapport de l’ECRI sur la Turquie (quatrième cycle de suivi) adopté le 

; le rapport de l’ECRI sur la Grèce (quatrième cycle de suivi) adopté le 12 ’ECRI 

République d’Arménie, §

d’Arménie, §

Toutefois, il n’existe aujourd’hui aucune définition du discours de haine reconnue au niveau international. 
1 de l’annexe.



Le Préambule souligne aussi que ces formes d’expression peuvent avoir un impact plus 

grand et plus dommageable lorsqu’elles sont diffusées à travers les médias. Cependant

pratique internes devraient établir une claire distinction entre, d’une part, la responsabilité de l’auteur 

des expressions de discours de haine et, d’autre part, la responsabilité éventuelle des médias et des 

informations et des idées sur des questions d’intérêt public

définit, à l’article 2, l’expression «

écrit, toute image ou toute autre représentation d’idées ou de

race, de la couleur, de l’ascendance ou de l’origine nationale ou ethnique, ou de la religion, dans la 

cette dernière sert de prétexte à l’un ou l’autre de ces éléments

dans son droit interne, lorsqu’ils sont commis intentionnellement et sans droit, les comportements 

 la diffusion ou les autres formes de mise à disposition du public, par le biais d’un système 

 la menace, par le biais d’un système informatique, de commettre une infraction pénale 

la couleur, l’ascendance ou 

l’origine nationale ou ethnique, ou la religion dans la mesure où cette dernière sert de 

prétexte à l’un ou l’autre de ces éléments, ou (ii) un groupe de personnes qui se distingue 

 l’insulte en public, par le biais d’un système informatique, (i) d’une personne en raison 

de son appartenance à un groupe qui se caractérise par la race, la couleur, l’ascendance 

ou l’origine nationale ou ethnique, ou la religion dans la mesure où cette dern

prétexte à l’un ou l’autre de ces éléments, ou (ii) d’un groupe de personnes qui se 

 la diffusion ou les autres formes de mise à disposition du public, par le biais d’un système 

des actes constitutifs de génocide ou de crimes contre l’humanité, tels que définis par le 

al militaire international, établi par l’accord de Londres du 8

 le fait d’aider à perpétrer une infraction telle que définie dans ce Protocole, ou d’en être 

complice, avec l’intention qu’une telle infraction soit commise (article

La liberté d’expression est garantie par l’article

s droits de l’homme
Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté 

de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence 

d’autorités publiques et sans consi

6 de l’annexe.
Le Protocole additionnel à la Convention sur la cybercriminalité, relatif à l’incrimination d’actes de nature raciste

» et Ukraine. Andorre, l’Autriche, la Belgique, 

l’Estonie, la Grèce, l’Islande, l’Italie, le Liechtenstein, Malte, la Moldova, la Pologne, la Suède et la Suisse l’ont signé,
ratifié. Les Etats non membres suivants l’ont signé, mai



deuxième paragraphe de l’article 10 sur le droit à la liberté d’expression autorisant certaines 

L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à certaines 

té nationale, à l’intégrité territoriale ou à la 

sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de 

la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation 

d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

soit en appliquant l’article

d’accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans la p

Bien que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme consacre le caractère 

éminent et essentiel de la liberté d’e –

–

2 de l’article 10 reconnaît expressément que l’exercice de cette 

–

– figure l’obligation générale d’assure

jouissance des droits garantis par l’article 9, y compris l’obligation d’éviter autant que faire se peut la 

diffusion d’expressions gratuitement offensantes pour autrui et profanatrices, par exemple contr

mise en balance des intérêts contradictoires tenant à l’exercice de deux libertés fondamentales 

garanties par la Convention, à savoir d’une part, le 

idées, et, d’autre part, le droit d’autres personnes au respect de leur liberté de pensée, de cons

La Cour a considéré qu’en principe il peut être nécessaire, dans certaines sociétés 

ou toutes formes d’expression qui propagent, incitent à, promeuvent ou 

justifient la haine fondée sur l’intolérance (y compris l’intolérance religieuse), pourvu que toute 

l’article . De même, il est évident que des propos haineux faisant l’apologie de 

La Cour rappelle que des propos constitutifs d’une attaque générale et véhémente contre un 



du droit à la liberté d’expression qu’elle consacre Une plus grande marge d’appréciation est 

néralement laissée aux Etats contractants lorsqu’ils réglementent la liberté d’expression sur des 

questions susceptibles d’offenser des convictions intimes, dans le domaine de la morale et, 

plus important encore, les pays européens n’ont pas une conception uniforme des exigences afférentes 

la protection des droits d’autrui » s’agissant des attaques contre des convictions religieuses

Cependant, lorsqu’elle examine si une restriction se concilie avec la liberté d’expression, la Cour 

considérera l’ingérence à la lumière de l’ensemble de l’affaire, y compris la teneur des déclarations 

litigieuses et le contexte dans lequel elles s’inscrive t leur mode d’expression

. La Cour a souligné l’importance de la liberté de la presse et du débat sur 

des questions d’intérêt public et rappelé qu’il n’y a guère de place pour des restrictions à la liberté 

d’expression dan

sont plus larges à l’égard du gouvernement que d’un simple particulier ou même d’un homme 

politique. Là où les propos litigieux incitent à l’usage de la violence à l’égard d’un individu, d’un 

représentant de l’Etat ou d’une partie de la population, les autorités nationales jouissent d’une marge 

d’appréciation plus large . Enfin, l’absence de cohérence dans l’attitude de l’Etat semble emporter la 

avec les valeurs fondamentales de la Convention sont soustraits à la protection de l’article

l’article a justification d’une politique pronazie ne 

saurait bénéficier de la protection de l’article 10. La Cour a conclu qu’il existe une catégorie de faits 

– tels l’Holocauste –

par l’article 17 à la protection de l’article 10. La contestation de crimes contre l’humanité apparaît 

comme l’une des formes les plus aiguës de diffamation raciale envers les Juifs et d’incitation à la 

langue, la culture, l’appartenance ethnique ou la religion. Le discours de haine et l’incitation à toute 

ui est de nature à offenser gravement des personnes d’une certaine croyance religieuse 
varie fort dans le temps et dans l’espace, spécialement à notre époque caractérisée par une multiplicité croissante de croyan

bien qu’il faille examiner l’ingérence en cause en ayant égard au rôle essentiel que joue la presse dans 
le bon fonctionnement d’une démocratie politique, le lecteur retirait de fait l’impression que le recours à la violence était

d’autodéfense nécessaire et justifiée face à l’agresseur, d’où une non violation de l’article 10)

les opinions exprimées s’équilibrent entre elles et que le débat retienne l’attention des téléspectateurs : violation de l’article 10)

52 (la Cour a estimé que l’article faisait partie d’une réflexion que le requérant avait 

é de journaliste et historien, sur une question relevant incontestablement de l’intérêt général, à savoir les diverses 

causes possibles de l’extermination des Juifs en Europe. Elle a souligné par ailleurs que l’article en question n’avait aucun

ratuitement offensant, ni injurieux, et qu’il n’incitait ni à l’irrespect ni à la haine).

Aydın Tatlav c. 28 (l’Etat a engagé des poursuites à l’occasion de la cinquième réédition d’un ouvrage 

alors qu’il avait autorisé les quatre premières).

: c’est le couscous clan s’opposer à l’islamisation de la Belgique

Cour a estimé qu’un tel discours est inévitablement de nature à susciter parmi le public des sentiments de haine à l’égard de



forme d’hostilité fondée sur l’iden

6 de l’ECRI sur la lutte contre 

la diffusion de matériels racistes, xénophobes et antisémites par l’internet recommande aux 

gouvernements des Etats membres de s’assurer que les lois nationales pertinentes s’appliquent aussi 

obes et antisémites commises par la voie de l’internet et de poursuivre 

les responsables de ce type d’infractions. Elle encourage également les Etats membres à entreprendre 

problème de la diffusion de matériels racistes, xénophobes et antisémites par l’internet.

, l’ECRI recommande aux Etats membres d’adopter des dispositions de droit 

ci englobent l’incitation publique à la 

leur religion (entre autres motifs), ainsi que l’expression publique, dans un but raciste, d’une idéologie 

qui prône la supériorité d’un ensemble de personnes en r

justification ou l’apologie publiques, dans un but raciste, de crimes de génocide, de crimes contre 

l’humani Doivent également faire l’objet de sanctions pénales la diffusion 

publiques, dans un but raciste, d’écrits, d’images ou d’autres

. L’ECRI a recommandé un renforcement des capacités (générales ou dédiées) en la 

, et invité les pays à réfléchir à des moyens novateurs de solliciter l’appui des usagers 

d’Internet

L’Assem

d’expression, le respect des convictions religieuses et la protection des communautés religieuses

nécessité d’ériger en infraction pénale les déclarations qui appellent à la haine, à la discrimination ou à 

la violence à l’encontre d’une personne ou d’un groupe de personnes au motif de leur religion.

–

2 de l’article –

gravement l’ordre public et appellent à la haine, à la discrimination ou à la violence à l’encontre d’une 

personne ou d’un groupe de personnes. En 

qu’insulte à une religion, ne devrait pas être érigé en infraction pénale

Sur proposition de l’Assemblée parlementaire

iberté d’expression et liberté de religion

du blasphème, de l’injure à caractère religieux et de l’incitation à la haine religieuse

Adoptée par l’ECRI 

Liberté d’expression et respect des croyances religieuses

Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la religion et la conviction, et protéger les communautés 

(2007) de l’AP

Liberté d’expression et respect des croyances religieuses », adoptée par l’Assemblée parlementair



dans une véritable démocratie, la possibilité d’imposer des restr

d’expression ne doit pas être utilisée comme moyen de préserver la société contre des points de vue 

d’expression et de religion, e

discrimination, doit passer en premier lieu par l’instauration et la protection d’un débat public ouvert. 

l’incompatibilité fondamentale avec les principes démocratiques provient de ce qu’elles incitent à la 

a) l’incitation à la haine, y compris la haine religieuse, devrait être punissable de sanctions 

[…] 

b) il n’est pas nécessaire ni souhaitable de créer une infraction d’injure religieuse (c’est

d’insulte au sentiment religieux) en tant que telle, en l’absence de l’élément essentiel de 

l’incitation à la haine. 

c) l’infraction de blasphème devrait être abolie (comme c’est déjà le cas dans la plupart des 

S’agissant de savoir dans quelle mesure les lois pénales sont adaptées et/ou efficaces pour 

l’instauration d’un équilibre approprié entre le droit à la liberté d’expression et celui au respect des 

pénales ne se justifient qu’en cas d’incitation à la haine (si la qualification de trouble à l’ordre pu

. En dépit des difficultés liées à l’application du droit pénal dans ce domaine, 

l’instauration au niveau paneuropéen de sanctions pénales contre l’incitation à la haine possède une 

que les lois contre l’incitation à la haine soient 

Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a souligné que 

-

- lutte contre la discrimination dotés d’un mandat étendu et de 

l’autorité nécessaire pour s’attaquer aux violences motivées par la haine en assurant une 

-

- d’améliorer l’accès aux procédures de plainte pour les particuliers comme pour les associations 

-
- de garantir l’application des lois en vigueur contre les crimes haineux afin d’augmenter leur 

portées à l’attention du 

Le Commissaire aux droits de l’homme a ajouté que la présence de partis politiques 

olitique souvent impliqué dans des crimes racistes et d’autres infractions 

. En ce qui concerne l’antisémitisme, il a affirmé qu’il importe que les 

AD(2008)026, Rapport sur les relations entre liberté d’expression et liberté de religion

de l’injure à caractère religieux et de l’incitation à la haine religieuse, adopté par la C

Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, Thomas Hammarberg, point de vue sur «

des droits de l’homme du Commissaire Nils Muiž L’Europe doit combattre l’extrémisme raciste et défendre les droits de 
l’homme



Enfin, compte tenu de l’évolution technologique, les Etats devraient s’attaquer au problème croissant 

de l’antisémitisme sur internet et déterminer dans quelle mesure ils ont effectivement mis en œuvre les 

nombreux Etats membres du Conseil de l’Europe, le Commissaire aux droits de 

l’homme du Conseil de l’Europe a qualifié ces actes de crimes de haine qui «

les droits de l’homme

La Commission européenne contre le racisme et l’

agressions à l’encontre de personnes pour des motifs religieux

. Elle s’est dite vivement préoccupée par des incidents dans lesquels des individus 

é pris pour cible et fait l’objet de violentes attaques racistes du fait de leur appartenance à des 

groupes minoritaires, et s’est inquiétée des informations selon lesquelles la gravité des attaques visant 

qu’elles ont lieu et en les faisant suivre d’enquêtes appropriées. 

En outre, l’Assemblée parlementaire s’est dite préoccupée par la multiplication des agressions 

violentes dont font l’objet certaines communautés religieuses à travers le monde, cette violence 

pays et le fait que des actes de violence continuaient d’être perp

que contre d’autres minorités religieuses. Elle a invité les Etats membres à mettre en œuvre les 

(2011) sur la violence à l’encontre des chrétiens au 

l’Assemblée parlementaire s’est inquiétée de la violence perpétrée à l’encontre des chrétiens et 

d’autres communautés religieuses ou ethniques par le groupe terroriste connu sous le nom d’

les menaces contre l’humanité posées par ce dernier

Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la 

», l’Assemblée 

toutes les formes de discrimination et d’intolérance, y compris le discours de haine, fondées sur la 

chefs religieux d’Europe à condamner les agressions contre des communautés religieuses et d’autres 

groupes confessionnels, et à accepter le principe d’un égal respect de tous les êtres humains, quelle 

Carnet des droits de l’homme du Commissaire Nils Muiž L’Europe reste hantée par l’antisémitisme

Les profanations de cimetières sont des crimes de haine qui exacerbent l’intolérance

Par exemple, rapport de l’ECRI sur la Turquie (quatrième cycle de suivi), adopté le 10

Par exemple, rapport de l’ECRI sur la Bosnie
l’ECRI sur la Pologne (quatrième cycle de suivi), adopté le 28 ; rapport de l’ECRI sur « l’ex

(2013) de l’APCE « Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la religion et la conviction, et protéger les 

(2012) de l’APCE sur la crise de la transition démocratique en Egypte

(2014) et Recommandation 2055 (2014) de l’APCE sur les menaces contre l’humanité posées par le groupe terroriste 
m d’« : la violence à l’encontre des chrétiens et d’autres communautés religieuses ou ethniques.



, l’Assemblée parlementaire a encour

violences contre les femmes, comme les crimes d’honneur, l’immolation des épouses par le feu, les 

Combattre l’intolérance et la discrimination en 

notamment lorsqu’elles visent des chrétiens », l’Assemblée parlementa

discrimination et d’intolérance

qu’un sentiment d’impunité 

, l’expulsion d’un étranger vers un pays tiers 

r la responsabilité de l’Etat en 

question au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé, 

s’il est expulsé, courra dans le pays de destination un risque réel d’être soumis à un traitement 

Cela étant, la protection accordée par l’article

que dans les limites de leur juridiction. Par conséquent, cette disposition ne peut, en soi, être d’un 

grand secours lorsqu’une personne est menacée d’expulsion vers un autre pays où il est très probable 

A l’exception des articles

Convention, au titre desquels la responsabilité d’un Etat contractant peut être engagée, i

lorsqu’il fait peser sur un individu un risque réel de violation de ses droits dans un pays qui ne relève 

dessus 3.C.i), ces considérations impérieuses ne s’appliquent pas 

automatiquement sous l’angle des autres . La Cour a souligné qu’on ne 

saurait exiger que l’Etat contractant qui expulse renvoie l’étranger uniquement vers un pays où les 

toute autre raison). Bien que la Cour n’ait pas écarté la possibilité que l’article

llement entrer en jeu dans le contexte d’une expulsion, elle a jugé difficile d’imaginer une 

affaire dans laquelle la responsabilité au titre de l’article

(2013) de l’APCE « Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la religion et la conviction, et protéger les 

 de l’APCE Combattre l’intolérance et la discrimination en Europe, notamment lorsqu’elles visent des 

(l’affaire concernait un chrétien copte d’Egypte ayant fui les persécutions religieuses dans son pays. 

Il y aurait violation de l’article 3 si la décision de renvoyer le requérant vers l’Egypte était mise à exécution)

: la Cour a conclu à l’existence de motifs sérieux et avérés d’admettre que la requérante risquerait une violation d

droits garantis par l’article

2006 (des Pakistanaises visées par une mesure d’expulsion vers le Pakistan n’ont pas

démontré qu’elles personnellement exposées à un pareil danger ou qu’en tant que chrétiennes, elles faisaient partie d’un groupe 

l’article

: une violation de l’article 8 ayant été constatée, il n’y avait pas lieu d’examiner l’affaire sous l’angle de 
l’article



Par ailleurs, bien que le contrôle de l’immigration sorte 

la Convention, le fait de refuser à un résident étranger l’entrée dans un pays en raison de ses 

convictions religieuses peut, dans certains cas, fonder un grief au titre de l’article

Sauvegarder les droits de l’homme en relation avec la 

», l’Assemblée 

parlementaire a appelé les Etats membres à reconnaître la nécessité d’offrir une protection 

ernationale aux personnes qui demandent l’asile pour des motifs de persécutions religieuses. Plus 

réaffirmer que le respect des droits de l’homme, de la démocratie et des libertés civiques est la base 

promouvoir, tant à l’échelon national qu’au niveau du Comité des Ministres, une politique qui prenne 

us d’autorisation d’entrée sur le territoire opposée à un résident étranger en 
raison de ses activités en tant que membre de l’Eglise de l’Unification

n pasteur évangélique un permis de séjour permanent aux fins d’activités religieuses, sur la 

(requête concernant le refus de délivrer un permis de travail pour un poste d’imam, rayée du rôle après qu’une 

(2013) de l’APCE « Sauvegarder les droits de l’homme en



eçues d’Etats membres

created a “Foundation for Pluralism and Coexistence”

“Religious Pluralism Observatory” was created with the main objective of guiding governments and 

The “Advisory Committee on Religious Freedom” under the Ministry of Justice provides 

grand nombre d’Etats membres

les droits de l’homme 

 





 –



Foundation’s Diversity Programme at the National Portrait Gallery.

d’Action Laïque. L’exposition «

Mecque et à Jérusalem. Parallèlement à l’exposition, un programme culturel riche est organisé



–

de mettre fin aux craintes et aux préjugés qui entourent l’islam dans la société majoritaire et de lutter 

contre l’

Constitution, à l’instar de l’égalité devant la loi, de l’Etat de

rapport relatif à ce dialogue présente les mesures prises par la Confédération en vue d’encourager 

l’intégration et l’égalité des chances des musulmans et de garantir la coexistence pacifique de toutes 

formation ou de formation continue pour les imams et les personnes chargées de l’encadrement 

achevé en 2012, avait pour objectif d’étudier scientifiquement les 

“ ”

“Ten Meters Apart” 

, the Task Force “Dialogue of Cultures” under the Ministry for Europe, Integration 



verall title “Promoting responsible leadership in diversity and dialogue”. In this 

 The training project entitled “Training in dialogue and integration for imams, spiritual 

advisors and mosque associations” impl

includes training for “female delegates” of mosque associations and for voluntary delegates 



interreligious dialogue. A platform “Dialogue Forum Islam” was created in 2012 which aims 



organisation “King Abdullah Bin Abdulaziz International Centre for Interreligious and Intercultural 

Dialogue” which is based in Vienna. 

droits, en particulier la liberté d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté 

d’association

stressed the need to differentiate acts being demonstratively insulting to one’s feelings from the 

(“Innocence of Muslims”) jeopardizing public security, the Spanish Supreme 



scarf ban on female public officers has been lifted by amending the “Regulation on 

and Establishments”. 

en’s clothing had been a threat to maintaining court order, the refusal was thus considered a 

violation of these women’s right to freedom of religion. 

’enregistrement de tout 

mariage, qu’il soit célébré ou non selon la 

condition qu’il principes fondamentaux de l’ordre public international de 

l’Etat portugais
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the employer, upon the employee’s request, shall fix an individual work schedule for this employ

L’arrêt de la Cour constitutionnelle du 

appartenant à l’Eglise adventiste du septième jour. Cette personne a invoqué sa foi religieuse pour 

refuser d’assurer 

rapporteur de l’arrêt, il n’est pas envisagé dans les relations de travail d’aujourd’hui qu’un salarié 



Federation jointly organizes, since 2012, a yearly “Prayer Breakfast” (in Rota Naval Base, Cádiz, in 



according to principles of one’s denomination. As far as possible, 



us organisations. L’armée 

le thème de la religion dans l’armée

s dans lesquelles une personne se voit dans l’obligation de divulguer sa religion

convictions ou d’agir d’une manière contraire à sa religion ou ses convictions



when religious services are held. If there is no representative of the patient’

of the patient’s rights can be discharged by the health

Droit à l’instruction des enfants conformément aux convictions religieuses et philosophiques des 

Right to education of children in conformity with the parents’ religious and 

people’s religion, beliefs and ways of life. References to different religions around the world are made 



their children’s moral and religious upbringing and teaching in accordance with their convictions is 

that “the religion of a church or other legally rec

schools”. At the same time the Constitution stresses that “other peoples' freedom of religion and 

conscience shall not be infringed thereby.” Currently about 28 churches and religious communities 

ight to education of children in conformity with the parents’ religious and 



with the parents’ or tutors’ religious or philosophical con

Relations de l’Etat avec les communautés religieuses

les cultes non reconnus peuvent prendre la forme d’une A.S.B.L (Association 



In “ ”

certains cultes peuvent obtenir une reconnaissance de l’Etat fédéral soit pour des 

arce qu’ils 

une demande d'avis s’ensuit 

non au Conseil d’Etat un avant

d’Etat. La loi du 21 juin 2002 a pour objet le support par l’autorité fédérale des traitements et pensions 

community may acquire the status of a “religious legal person”, if they so wish, by submitting before 

“religious legal person” is taken by the court, without government interference. 

At least three “religious legal persons” may associate to form an “ecclesiastical legal person”. The 

“religious legal persons” may obtain a legal status under the general provisions of the Civil Code or 



la loi du 2 juin 1998 a institué un Centre d’information et d’avis sur les 

organisations sectaires nuisibles et d’une cellule admin



has established the ‘Expert Commission on Solution of Churches and 

Religious Organisations Financing Issue’ consisting of 15 members representing state authorities and 

In “ ”

Jehovah’s Witnesses for state funding on the grounds that it did not fulfil the legal requirements of 

political elections. In the light of the principles of the State’s duty of neutrality and impartiality 

ah’s Witnesses state funding.



In “ ”



one of the main key tools of the “Plan Estratégico de Ciudadanía e Integración” is 

distributed to all members of the police personnel a “Guide of conduct of the Hellenic Police towards 

religious and vulnerable social groups” giving clear instructions to police officers on the treatment of 

seminar entitled “Police in front of proble

ethnic societies” was organised in the National Police Academy 

was used for the publication of a “Report of the evolution of racism and xenophobia in Spain” (2008



“Education facing the challenges of migration” aimed at schools with migrant pupils, decision

d a yearly “Day of Memory” which is on 27 January, date of the 

le Programme d’Education à la Citoyenneté du Centre comm

l’école : des opportunités pour découvrir l’Autre ?

launched a project entitled “Together for Austria” with the goal of 

torale des Gitans avec l’Eglise

sur internet, “Caravana” qui informe sur les différents événements en Europe, par exemple un atelier 

promu par un centre hospitalier sur l’ethnie Gitane/Rom destiné aux cadres de l’hôpital ainsi que 

diverses nouvelles, nommément relatives à l’éducation des enfants Gitans/Roms.

to the victim’s



Criminal Code was amended to refer to ‘hatred and discrimination’ and to 

, the Criminal Code establishes an act entitled “Restriction of 

Freedom of Conviction” which covers cases in which a person by violence, threat of violence or other 

erson's race, colour, religion, national or ethnic origin. ‘Hate motive’ is defined as 

In “ ”, u



l’article 240 du Code Pénal 

d’incitation à la discrimination, à 

n, de diffamation, d’injures et de menaces envers une 

en raison de la race, de la couleur, de l’origine ethnique ou nation

l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre. Les peines vont 

constitution d’associations, et de un à six ans en ce qui concerne les actes individuels de 

discrimination et de violence. L’a l’outrage au motif de 

en fait l’objet 

l’ordre public

passible d’ usqu’à un an de prison ou à 

elaborated the ‘Concept of Combating Ext 2014’ with 

academics. In 2012, “Challenge it, Report it, Stop it: The Government’s Plan to Tackle Hate Crime” 

supported by social media resources and a mobile phone ‘App’ to increase the number of people who 



raising campaigns, in particular during the “national week against violence framework”, as 

Europe campaign, entitled “No hate speech”. It is 

In 2013, a practical guidebook “Human being in the first place” on anti




